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Plaise à la Cour
de constater 
[bookmark: _Hlk496038397]que mes périodes d’activité religieuse allant du 1er octobre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982 réunissent les conditions d’assujettissement de l’article L 721-1 (L 382-15) du Code de la Sécurité sociale, conformément à la doctrine de la Cour de cassation et du Conseil d’État,
que l’assujettissement des membres des collectivités religieuses revêt un caractère civil et que les règles religieuses invoquées par la Cavimac sont inopérantes,
qu’une loi de 2011 ne peut pas modifier rétroactivement ma situation d’assujettissement de 1976-1982.
de confirmer le jugement du TASS de Haute-Loire du 26 janvier 2018, en ce qu’il a condamné la Cavimac à valider mes périodes d’activité du 1er octobre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982,
de l’infirmer en ce qu’il a rejeté la condamnation de la Cavimac à assumer les cotisations afférentes à titre de dommages et intérêts pour faute et en ce qu’il a exclu les périodes validées par la CARSAT (confondant affiliation et validation),
de condamner la Cavimac à prendre en compte mes périodes d’activité religieuse allant du 1er octobre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982 pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension.
En effet, comme nous le montrerons,
concernant les périodes omises par la Cavimac pour le calcul de ma pension, celles-ci concernent des périodes où j’avais un engagement religieux au service du diocèse de Clermont-Ferrand,
concernant les périodes exclues par le TASS, celles-ci correspondent soit à des périodes où je n’étais affilié à aucun régime, soit à des périodes d’activité à temps partiel,
concernant la faute de la Cavimac non retenue par le TASS, celle-ci résulte d’une violation de la loi du 2 janvier 1978 par utilisation d’un critère religieux inopérant comme norme civile d’assujettissement à la Sécurité sociale.
Le jugement déféré par la Cavimac a jugé :
« DÉCLARE recevable le recours de Monsieur D...... L...... formé contre la décision de rejet implicite de la Commission de Recours Amiable portant sur la décision du 9 juin 2017 de la Cavimac,
CONDAMNE la Cavimac à affilier Monsieur D...... L...... au titre de l’assurance vieillesse du 1er octobre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982, à l’exclusion durant ces périodes des trimestres déjà validés par la Carsat soit au titre d’un travail salarié soit au titre du service militaire,
DIT que les périodes validées par la présente décision, devront être, pour celles antérieures au 1er janvier 1979, être assimilées à des périodes cotisées même si elles n’ont pas donné lieu à cotisation,
DIT que pour les périodes validées par la présente décision et postérieures au 1er janvier 1979, il appartiendra à la Cavimac de recouvrer auprès de l’Association Diocésaine concernée les cotisations correspondantes,
DÉBOUTE Monsieur D...... L...... de sa demande de prise en charge par la Cavimac des cotisations sociales à titre de dommage et intérêts pour faute,
MET les dépens de l’instance à la charge de la Cavimac,
CONDAMNE la Cavimac à payer à Monsieur D...... L...... la somme de 850 € au titre de l’article 700 du Code de Procédure Civile,
ORDONNE d’office l’exécution provisoire de la présente décision ».
[bookmark: _Hlk514770885]Pièce A. jugement du TASS de Haute-Loire. Jugement du 26 janvier 2018.


[bookmark: _Toc51961279]Rappel des faits et de la procédure
Rappel des Faits
Je suis né le 5 juillet 1957. En septembre 1976, après des études au petit séminaire, l’archevêque de Clermont-Ferrand m’a admis au grand séminaire Richelieu de Clermont-Ferrand pour devenir prêtre au service du diocèse. Après mon service militaire et une période d’insertion en entreprise, il m’a demandé d’intégrer le séminaire interdiocésain Saint Irénée de LYON de septembre 1980 à juin 1983.
Dès septembre 1976, je me suis engagé à vivre en communauté avec des séminaristes et des prêtres, à respecter le règlement du séminaire, à exercer une activité exclusivement religieuse, à approfondir ma spiritualité catholique, à pratiquer une vie de prière intense, à respecter le célibat et à exercer des activités pastorales en paroisse. 
En contrepartie de mon engagement à son service, l’Association diocésaine de Clermont-Ferrand prenait en charge mes moyens de subsistance, remboursait mes frais liés à mes activités pastorales et me versait un petit pécule.
Mon admission au grand séminaire, en septembre 1976, marque ainsi un double engagement :
mon engagement religieux au service du diocèse de Clermont-Ferrand,
l’engagement de l’Archevêque de Clermont-Ferrand à assurer ma subsistance.
À partir de septembre 1976, je relevais donc de l’Association diocésaine de Clermont-Ferrand. Engagé à son service et pris en charge matériellement par elle, j’aurais dû bénéficier de la protection sociale (et notamment de la protection vieillesse) et être affilié au régime des cultes puisque je ne relevais d’aucun autre régime de base de sécurité sociale.
Or, faisant valoir de manière inappropriée le rite du diaconat, intervenu le 27 juin 1982, la Cavimac a repoussé mon affiliation à l’assurance vieillesse au 1er juillet 1982, alors que j’ai eu, avant et après cette date, le même engagement au service du diocèse de Clermont, le même mode de vie en communauté et les mêmes activités cultuelles.
[bookmark: _Hlk499892790][bookmark: _Hlk496193360]Je demande donc que la Cavimac soit condamnée à m’affilier au titre de l’assurance vieillesse à la date du 1er septembre 1976 et à prendre en compte mes périodes d’activité religieuse allant du 1er octobre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982 pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension de retraite.


Rappel de la procédure
[bookmark: _Toc353965331]Le 17 janvier 2017, constatant l’absence de deux périodes d’activité sur mon relevé de situation, j’ai demandé à la Cavimac de me fournir un relevé incluant ces périodes d’activité omises.
Pièce 1. Courrier à la Cavimac. 17 janvier 2017.
Le 19 janvier 2017, la Cavimac me demandait de remplir un formulaire d’attestation de « vie religieuse », notion inconnue du Code de la Sécurité sociale (CSS). Ce formulaire précisait que la date de reconnaissance de la « qualité cultuelle » était déterminée par des critères (rites religieux de tonsure, diaconat, vœux, etc.) déclarés illégaux par le Conseil d’État et rejetés par la Cour de cassation.
Pièce 2. Courrier de la Cavimac. 19 janvier 2017.
Le 29 janvier 2017, la Cavimac me faisait parvenir un relevé de situation qui, de nouveau, omettait mes périodes d’activité religieuse du 1er octobre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982.
Pièce 3. Relevé de situation.
Le 18 avril 2017, j’ai de nouveau, demandé à la Cavimac de prendre en compte ces périodes. Le 3 juin 2017, en l’absence de réponse de la Cavimac, j’ai réitéré ma demande.
Pièce 4. Courriers à la Cavimac. 18 avril 2017 et 3 juin 2017.
Le 9 juin 2017, la Cavimac m’a notifié son refus de prendre en compte les périodes d’activité du 1er octobre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982.
« Nous vous informons que pour la période courant de 1973 au 30 septembre 1988, notre validation court à compter du premier jour du trimestre civil de la date de diaconat pour les ministres du culte catholique.
Étant donné que vous avez effectué votre diaconat à la date du 27 juin 1982, notre validation a donc débuté à compter du 1er juillet 1982 compte tenu des cotisations versées à juste titre par le Diocèse de Clermont-Ferrand à partir de cette date vous concernant »
Pièce 5. Courrier de la Cavimac. 9 juin 2017.
[bookmark: _Hlk496111818][bookmark: _Hlk496109417]Le 15 juin 2017, conformément aux dispositions de l’article R 142-1 du Code de la sécurité sociale (CSS), j’ai saisi la commission de recours amiable pour contester la décision de la Cavimac de m’affilier à la date du 1er juillet 1982 (au lieu du 1er octobre 1976) et de refuser de prendre en compte mes périodes d’activité du 1er octobre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982.
Pièce 6. Saisine de la commission de recours amiable. 15 juin 2017.
Le 27 septembre 2017, en l’absence de réponse de la commission de recours amiable (valant refus selon les dispositions de l’article R 142-6 CSS) et conformément aux dispositions de l’article R 144-18 CSS, j’ai saisi le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale aux fins de contester la décision de la Cavimac.
Pièce 7. Saisine du TASS. 27 septembre 2017.
Le 30 septembre 2017, j’ai reçu la notification de la commission de recours amiable. La commission confirme le refus de la Cavimac, en s’appuyant cette fois, sur l’article L 382-29-1 CSS.
« Acte que les périodes de séminaire constituant des périodes de formation, celles-ci doivent être rachetées conformément aux dispositions de l’article L 382-29-1 du Code de la sécurité sociale.
En déduit que les services de la Cavimac ont fait une juste application de la réglementation ».
Pièce 8. Notification de la commission de recours amiable. 27 septembre 2017.
Le 26 janvier 2018, le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociales a rendu sa décision.
Pièce A précitée. jugement du TASS de Haute-Loire. Jugement du 26 janvier 2018.
C’est le jugement déféré devant la présente Cour par la Cavimac.
[bookmark: _Toc51961280]
Discussion
[bookmark: _Toc329416905][bookmark: _Toc331150062][bookmark: _Toc345445498][bookmark: _Toc318123851][bookmark: _Toc51961281] Sur la recevabilité de mon recours et de mes demandes
[bookmark: _Toc445667079][bookmark: _Toc51961282]Sur la recevabilité de mon recours
J’ai saisi la commission de recours amiable de la Cavimac le 15 juin 2017, conformément aux dispositions de l’article R 142-1 CSS. J’ai donc respecté cette étape préalable.
Compte tenu des dispositions de l’article R 142-6 CSS, j’ai saisi le TASS de Clermont-Ferrand le 27 septembre 2017, conformément à l’article R 142-18 CSS. J’ai reçu la notification de refus de la Cavimac le 30 septembre 2017.
Mon recours remplit donc les conditions de recevabilité.
[bookmark: _Toc51961283]Sur la recevabilité de mes demandes
 La Cavimac a pris une décision portant sur la date de mon affiliation
Certes, le relevé de situation ne constitue pas une notification de décision de la Caisse, mais, par son contenu, il indique qu’une décision a été prise concernant la date de mon affiliation et mes périodes d’activité validées. La Cavimac a prononcé mon affiliation au 1er juillet 1982 et s’oppose à toute contestation de cette date. 
Le courrier de la Cavimac, en date du 9 juin 2017
indique le critère d’affiliation retenu par la Cavimac : « Nous vous informons que pour la période courant de 1973 au 30 septembre 1988, notre validation court à compter du premier jour du trimestre civil de la date de diaconat pour les ministres du culte catholique ».
opère un constat et notifie une décision : « Étant donné que vous avez effectué votre diaconat le 27 juin 1982, notre validation a donc débuté à compter du 1er juillet 1982 compte tenu des cotisations versées à juste titre par le Diocèse de Clermont Ferrand à partir de cette date vous concernant ».
fait valoir que les périodes de séminaire précédant le diaconat ne sont pas assujettissables : « Par ailleurs, nous vous informons que vos périodes de séminaire qui précèdent votre date de diaconat peuvent faire l’objet d’un rachat de cotisations au titre des périodes de formation cultuelle conformément à la règlementation en vigueur ».
Pièce 5 précitée. Courrier de la Cavimac. 9 juin 2017.
Il s’agit donc d’une décision ferme de la Caisse, même si celle-ci ne précise pas les voies et délais de recours.
La commission de recours amiable confirme cette décision de refus et signifie que, selon elle, ces périodes ne seraient pas assujettissables, puisqu’elle m’oppose le rachat :
« Acte que les périodes de séminaire constituant des périodes de formation, celles-ci doivent être rachetées conformément aux dispositions de l’article L 382-29-1 du Code de la sécurité sociale ».
Pièce 8 précitée. Notification de la commission de recours amiable. 27 septembre 2017. 
Dans une affaire similaire, la cour d’appel de Reims a déclaré que la Cavimac avait bien pris une décision : 
« Si les intimés soutiennent à raison qu’un tel document [le relevé de situation] est délivré à titre de renseignement par la CAVIMAC, les éléments produits démontrent toutefois que dans le cadre de la procédure d’information, celle-ci a d’ores et déjà pris une décision sur la date d’affiliation, et ce nonobstant l’absence de mention de voie de recours dans ses courriers –ce qui a tout au plus pour effet de ne pas faire courir le délai de recours– et nonobstant l’absence de demande de liquidation des droits à pension de retraite, demande à laquelle la prise d’une décision par la CAVIMAC n’est pas subordonnée » (page 5, al. 1). 
Pièce 9. Cour d’appel de Reims. Arrêt du 8 juin 2016. RG15/01586.
Ma contestation ne porte pas sur le relevé de situation, mais sur le refus de la Cavimac de prendre en compte, de manière conforme à la législation, une période (passée) d’activité religieuse.
Sur la portée de l’article R 142-1 CSS
L’article R 142-1 CSS est placé dans la partie règlementaire, Livre Ier. Généralités. Dispositions communes. Titre IV. Contentieux. Chapitre II. Contentieux général. Il s’applique à toutes les décisions des caisses de Sécurité sociale et non pas seulement à la décision d’attribution de la pension de retraite.
D’ailleurs, la commission de recours amiable n’a pas contesté la recevabilité de mon recours.
Sur la portée de l’article L 161-17 CSS
Le relevé de situation, qui relève des dispositions de l’article L 161-17 CSS (sur l’obligation d’information des caisses de sécurité sociale à l’égard des assurés), ouvre droit à vérification et à contestation :
 « Ces dispositions [L 161-17 CSS] sont de nature à permettre à chaque assuré social de connaître sa situation au regard de son droit à la retraite et de prendre toute décision utile en toute connaissance de cause, notamment quant à la date à laquelle il en demandera la liquidation effective, laquelle sera alors définitive. L’assuré qui n’est pas d’accord avec le relevé de carrière effectué par la caisse de retraite doit pouvoir le contester avant même de formaliser une demande de retraite, demande qui peut dépendre de la prise en compte ou de la non prise en compte de certaines périodes d’activité ».
Pièce 10. TASS des Vosges. Jugement du 4 juillet 2012. 
 « Même si cette information n’est pas directement génératrice de droit, pour autant, elle est de nature à permettre à l’assuré d’avoir des éléments sur la prise en compte de son activité lui ouvrant des futurs droits au titre de l’assurance vieillesse, et s’il constate des irrégularités de quelque nature que ce soit dès la diffusion de cette information il dispose d’un intérêt actuel à agir pour connaître et faire déterminer ses droits ».
Pièce 11. Cour d’appel de CAEN. Arrêt du 11 octobre 2013. RG 11/01597.
La Cour de cassation a jugé que l’assuré est recevable à contester le relevé de situation s’il l’estime erroné.
Pièce 83. Cour de cassation. Arrêt du 11 octobre 2018. Pourvoi 17-25956.
[bookmark: _Toc51961284]Sur mon intérêt à agir
La Cavimac a maintenu son refus de m’affilier à la date du 1er octobre 1976. Le litige est donc né et actuel, comme l’ont jugé différentes juridictions dans des affaires similaires : 
 « M. VERKINDERE a cependant un intérêt à agir né et actuel concernant la fixation des périodes d’affiliation ouvrant droit à pension. En effet, pour prendre une décision quant à la date à laquelle il sera opportun de demander la liquidation de ses droits, l’assuré est en droit de connaître avec exactitude le nombre de trimestres qui seront de façon certaine pris en compte pour le calcul de sa pension. La Cavimac fait valoir qu’elle n’a pris aucune décision à ce sujet alors qu’elle s’oppose sur le fond à la prise en compte des 4 trimestres de l’année 1978. Un litige existe donc dès à présent entre les parties au sujet de la durée d’affiliation et M. VERKINDERE est recevable à le faire trancher. »
Pièce 12. TASS de NANTES. Jugement du 9 octobre 2015.[footnoteRef:1] [1:  La Cavimac n’a pas contesté cette décision. Ce jugement est passé en force de chose jugée.] 

 « Que Françoise Becuwe Domogalla avait donc intérêt, au sens des dispositions de l’article 31 du code de procédure civile, à agir devant la juridiction de sécurité sociale en vue de faire déterminer ses droits, et ce, d’autant plus que, la Cavimac ayant déjà manifesté son refus... le litige avec la Cavimac portant sur ces trimestres était donc déjà né ». 
Pièce 13. Cour d’appel de Douai. Arrêt du 28 septembre 2012. RG 11/00360.
Au moment de la saisine du TASS, j’étais âgé de 60 ans. Je suis maintenant âgé de 62 ans. Le refus de la Cavimac m’a empêché de faire valoir mes droits à retraite anticipée au 1er aout 2017, puis m’a empêché de faire valoir mes droits au 1er août 2019, à l’âge légal de 62 ans. Je n’ai pu liquider ma retraite qu’au 1er octobre 2019.
Le litige est donc né et actuel. En conséquence, j’ai d’ores et déjà intérêt à agir au sens des dispositions de l’article 31 du Code de Procédure civile.
[bookmark: _Toc497037844][bookmark: _Toc51961285]Sur la notion de décision au sens de l’article R 142-1
La décision n’est subordonnée à aucune condition de forme
Dans des affaires similaires, la Cavimac s’en tient au principe abstrait selon lequel le relevé de situation ne constitue pas une décision au sens de l’article R 142-1 CSS.
Or, il convient de faire une distinction entre la communication d’un relevé de situation (qui est un document provisoire) et la fixation de la date d’affiliation (qui relève d’une décision de la Caisse).
En réalité comme nous l’avons montré, le relevé de situation révèle la position de la Cavimac sur la date et le critère d’affiliation.
Je ne conteste pas le relevé de situation, mais la décision révélée par ce relevé : celle de repousser mon affiliation au 1er juillet 1982 et de refuser de prendre en compte mes périodes d’activité précédant le rite religieux du diaconat.
D’ailleurs la Cavimac a clairement signifié cette décision par son courrier du 9 juin 2017 (pièce 5).
De plus, l’existence d’une décision, au sens de l’article R 142-1 du code de la sécurité sociale, n’est subordonnée à aucune condition de forme. La décision peut être explicite ou implicite.
Pièce 69. Cour de cassation. Arrêt du 20 décembre 2001. Pourvoi 00-18596.
La Cour de cassation a confirmé que la Cavimac avait pris une décision
Comme nous l’avons indiqué, la cour d’appel de Reims a déclaré que la Cavimac avait pris une décision et que le recours de l’intéressée était recevable (Cf. pièce 9).
La Cavimac a formé un pourvoi, contestant notamment l’existence d’une décision.
La Cour de cassation a rejeté le pourvoi de la Cavimac. Elle a jugé que la cour d’appel avait exactement déduit de ses constatations que la Cavimac avait pris une décision sur la date d’affiliation.
Pièce 70. Cour de cassation arrêt du 9 novembre 2017. Pourvoi 16-22016.
Or, l’affaire jugée par la cour d’appel de REIMS est exactement semblable à la mienne.
Dans cette affaire, la Cavimac avait adressé un courrier indiquant : « notre validation débute à compter du 1er jour du trimestre civil qui suit la date de première profession ou de premiers vœux ».
[bookmark: _Hlk499987600]Dans mon cas, la Cavimac m’a adressé un courrier où elle indique : « pour la période courant de 1973 au 30 septembre 1988, notre validation court à compter du premier jour du trimestre civil de la date de diaconat pour les ministres du culte catholique » (Cf. pièce 5).

[bookmark: _Toc51961286]
Sur l’obligation de mon affiliation à la caisse des cultes
[bookmark: _Toc51961287][bookmark: _Toc328644819][bookmark: _Toc300686554][bookmark: _Toc329416906][bookmark: _Toc331150063][bookmark: _Toc345445499][bookmark: _Toc370921630]La loi a créé l’obligation d’assujettissement des personnes relevant des cultes
Les membres des cultes bénéficient d’un système de Sécurité sociale 
La loi de généralisation de la Sécurité sociale du 24 décembre 1974 a prévu l'institution d'une protection sociale commune à tous les Français quels que soient leur statut, leur situation personnelle ou les conditions d'exercice de leur activité. (Loi 74-1094, article 1).
Dans son sillage, la loi 75-574 du 4 juillet 1975 tendant à la généralisation de la Sécurité sociale dispose, en son article 1er, « qu'un projet de loi prévoyant les conditions d'assujettissement à un régime obligatoire de sécurité sociale de toutes les personnes n'en bénéficiant pas devra être déposé au plus tard le 1er janvier 1977 ».
Pour appliquer les deux lois précédentes aux personnes relevant des associations, congrégations et collectivités religieuses, la loi n° 78-4 du 2 janvier 1978 a institué un régime obligatoire de Sécurité sociale de base pour les ministres du culte et les membres des congrégations et collectivités religieuses qui ne relèvent pas, à titre obligatoire, d'un autre régime de base de Sécurité sociale (régime appliquant le principe de subsidiarité)[footnoteRef:2].  [2:  La loi n° 97-1164 du 19 décembre 1997 a réalisé une intégration plus poussée du régime vieillesse dans le régime général : les réserves financières gérées par la CAMAVIC ont été transférées au régime général, les taux des cotisations ont été relevés et alignés sur ceux du régime général, les règles de liquidation des pensions ont été alignées sur celles du régime général.
La loi n° 99-641 du 27 juillet 1999 a dissous la Camac et la Camavic et les a remplacées par la Cavimac. Et la loi n° 2001-1246 du 21 décembre 2001 s’inscrit dans la poursuite des mesures d’alignement du régime des cultes sur celui du régime général. 
L’article 75 de la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 a parachevé l’évolution engagée en intégrant juridiquement le régime d’assurance vieillesse des cultes au sein du régime général. Et c’est ainsi que le chapitre II du titre VIII du livre III s’intitule : « Personnes rattachées au régime général pour l’ensemble des risques ».] 

Pièce 14. Loi 78-4 du 2 janvier 1978. 
Le décret 79-607 du 3 juillet 1979 a fixé les modalités d’application de cette loi. 
Pièce 15. Décret 79-607 du 3 juillet 1979. 
L’article L 721-1 du Code de la Sécurité sociale applicable à l’époque (devenu L 382-15) prévoit le principe général selon lequel :
« Les ministres des cultes et les membres des congrégations et collectivités religieuses qui ne relèvent pas, à titre obligatoire, d'un autre régime de sécurité sociale sont garantis contre le risque vieillesse dans les conditions fixées par les dispositions du présent chapitre ».
La volonté du législateur c’est la généralisation de la Sécurité sociale à tous les Français. En conséquence, toute personne exerçant une activité religieuse et bénéficiant, dans le cadre de cette activité, de prestations lui permettant de subvenir – en totalité ou en partie – à ses besoins, doit être affiliée à la caisse des cultes, si elle ne relève pas d’un autre régime obligatoire de base de Sécurité sociale.
La Caisse des cultes prononce les affiliations individuelles et recouvre les cotisations
L’article L 721-1 du Code de la Sécurité sociale (alinéa 2) applicable à l’époque dispose : 
« L'affiliation est prononcée par l'organisme de sécurité sociale mis en place par l'article L. 721-2, s'il y a lieu après consultation d'une commission consultative instituée auprès de l'autorité compétente de l'État[footnoteRef:3]… ». [3:  La Cavimac n’a consulté la commission consultative que 3 ou 4 fois en 38 ans d’existence. Elle ne l’a pas consultée sur les critères de la tonsure, du diaconat, du 1er engagement, du prononcé des vœux, de la reconnaissance cultuelle.] 

L’article R 381-57 (devenu R 382-84) du Code de la Sécurité sociale (alinéa 3) stipule : 
« À défaut de cette déclaration [par les collectivités religieuses], l'affiliation est effectuée par la caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes, soit de sa propre initiative, soit à la requête de l'intéressé… »
L’article L 721-2 applicable à l’époque (devenu L 382-17) du Code de la Sécurité sociale énonce :
« Il est institué un organisme de sécurité sociale à compétence nationale qui prend la dénomination de "Caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes. Cet organisme est constitué et fonctionne, sous réserve des dispositions du présent chapitre, conformément aux dispositions applicables aux organismes visés au chapitre Ier du titre Ier du livre II. Il est chargé d'assurer le recouvrement des cotisations et le versement des prestations d'assurance maladie et maternité, d'assurance vieillesse et d'assurance invalidité ».
En conséquence, la Caisse des cultes 
prononce les affiliations individuelles (L 721-1),
recouvre les cotisations (L 721-2).
dispose d’un pouvoir de contrôle et peut affilier de sa propre initiative (R 381-57),
L’obligation de protection sociale, pour toute personne relevant d’un culte et non couverte par un autre régime de Sécurité sociale de base, s’applique donc par une caisse spécifique créée par le législateur, investie d’une mission de service public et rattachée au régime général. 
L’assujettissement des personnes relevant des associations, congrégations et collectivités religieuses est bien une obligation d’ordre public. La liberté laissée aux cultes est toujours « sous réserve de l’ordre public » (article 1 de la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de l’État).
L’assujettissement des personnes relevant des cultes à un régime de Sécurité sociale est conforme aux dispositions de l’article 1er de la loi du 9 décembre 1905 ainsi qu’à l’article 9 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
Il relève de l’office du juge judiciaire de se prononcer sur l’assujettissement
Le principe de laïcité impose la séparation des structures religieuses et de l’État :
d’une part, l’État ne peut pas définir l’expression « ministre du culte et membre de congrégation et collectivité religieuses », car il ne peut pas s’ingérer dans l’organisation interne des cultes, sous réserve du respect des lois de la République,
d’autre part, les cultes ne peuvent pas déterminer la qualité définie à l’article L 382-15 CSS en utilisant leurs propres règles religieuses, car il s’agit du droit civil à la protection sociale voulu par le législateur pour tous les Français[footnoteRef:4].  [4:  « Les vœux […] ne peuvent certainement pas constituer un élément qui donne juridiquement un caractère particulier à une association. Ces vœux ne produisent aucun effet reconnu par la loi civile. Au point de vue du droit moderne, ce ne sont pas des manifestations extérieures de la volonté en vue de produire un effet de droit. Les vœux de pauvreté, de chasteté et d’obéissance sont des résolutions intérieures qui relèvent de la conscience individuelle de chacun, que le législateur ne peut pas connaître, n’a pas le droit de connaître. Il ne peut donc pas fonder tout un système législatif sur un acte de volonté intérieure qui échappe entièrement à son emprise ». Léon Duguit. Traité de droit constitutionnel, t 5, Paris 1925, p. 646-647.] 

D’ailleurs, le Conseil constitutionnel a rappelé que les dispositions de l’article 1er de la Constitution « interdisent à quiconque de se prévaloir de ses croyances religieuses pour s’affranchir des règles communes régissant les relations entre collectivités publiques et particuliers ». (Cf. décision 2004-505, du 19 novembre 2004, n° 18).
La détermination de la qualité définie à l’article L 382-15 CSS ne relève pas de règles fixées par les cultes, mais elle est fondée sur des critères civils et doit s’apprécier objectivement. 
La Cour de cassation a rappelé : « Il relève de l’office du juge judiciaire de se prononcer sur l’assujettissement aux régimes de Sécurité sociale » (Arrêts du 22/10/2009, du 20/01/2012, etc. Cf. pièces 29, 30).

Les périodes antérieures au 1er janvier 1979 sont assimilées à des périodes cotisées
L’article D 721-9 ancien du code de la sécurité sociale dispose : « Sont retenus comme trimestres d’assurance valables pour la détermination du montant de la pension ceux qui ont donné lieu au versement de la cotisation mentionnée à l’article R 721-29, ainsi que les périodes assimilées en application des articles D 721-10 et D 721-11 ».
L’article D 721-11 stipule : « Sous réserve qu'à la date d'entrée en jouissance de la pension l'assuré soit à jour de ses cotisations personnelles, sont prises en compte pour l'ouverture du droit et le calcul de la pension, les périodes d'exercice d'activités mentionnées à l'article L. 721-1 accomplies antérieurement au 1er janvier 1979 en qualité de ministre d'un culte ou de membre d'une congrégation ou collectivité religieuse, en France métropolitaine et dans les départements [*DOM*] mentionnés à l'article L. 751-1, lorsque ces périodes ne sont pas validées par un autre régime obligatoire d'assurance vieillesse de base. »
Pièce 16. Articles D 721-9, D 721-11…
Les articles D 721-9, D 721-10 et D 721-11 ont été abrogés en 1998, mais leur application persiste. En effet, la loi 97-1164 du 19 décembre 1997 a introduit l’article L 721-6 (devenu L 382-27) CSS : « Les prestations afférentes aux périodes d'assurance antérieures au 1er janvier 1998 sont indiquées dans les conditions législatives et réglementaires en vigueur au 31 décembre 1997 ».
Le financement des prestations afférentes à ces périodes est garanti par le transfert des actifs des caisses privées préexistantes, CAPA et EMI[footnoteRef:5], mises en place par le culte catholique et par une cotisation d’équilibre, appelée « cotisation de solidarité[footnoteRef:6] » (Cf. Pièce 15. Décret 79-607. Articles 25, 59, 62). [5:  	CAPA : Caisse d’Allocations aux Prêtres Âgés. EMI : Entraide Missions et Instituts.]  [6:  	La cotisation d’équilibre, dite « cotisation de solidarité » a été créée pour « assurer l’équilibre du régime compte tenu notamment des charges résultant de la prise en compte des périodes d’activité antérieures à sa création » (décret 79-607, article 25). Elle a été supprimée par la loi 97-1164 du 19 décembre 1997. Elle a donc été versée par les collectivités religieuses du 1er janvier 1979 au 31 décembre 1997 permettant ainsi de financer la prise en compte des périodes d’activité antérieures au 1er janvier 1979.] 

Les cotisations versées par les membres du culte catholique à l’E.M.I. et à la C.A.P.A  ont ainsi été transférées à la Camavic, laquelle a donc reçu les actifs et les charges de ces caisses. Le document en date du 1er décembre 1980, produit en application de l’article 62 du décret 79-607, fait ressortir que, si l’actif de la CAMAVIC au 31 décembre 1979 était d’un montant de 153.386.188,76 F, cela résultait notamment du transfert de l’actif de la CAPA et de l’EMI : 44.173.211,60 F de l’EMI, 16.255.623,36 F de la CAPA, soit un total de 60.428.834,96 F
Pièce 17. Inventaire des avoirs CAPA EMI.
Le 7 novembre 2013, la Cour de cassation a cassé partiellement un arrêt de la cour d’appel d’Angers, en ce qu’il avait dit que les périodes antérieures au 1er janvier 1979 étaient validées gratuitement.
Pièce 18. Cour de cassation. Arrêt du 7 novembre 2013. Pourvoi 12-24466.
Le 6 novembre 2014, la Cour de cassation a sanctionné, par une décision de non-admission, un nouveau pourvoi (W13-17367) de la Cavimac contre un arrêt de la cour d’appel de Lyon qui jugeait que la Cavimac « doit prendre en compte pour le calcul de la pension de Jean DESFONDS les trimestres d’activité compris entre le 1er juillet 1963 et le 1er janvier 1979 comme les trimestres acquis postérieurement au 1er janvier 1979 ».
Pièce 19. Cour d’appel de Lyon. Arrêt du 12 mars 2013. RG 12/08891.
Le 18 décembre 2014, la Cour de cassation a rejeté un nouveau pourvoi de Cavimac (Q12-22624) contre un arrêt de la cour d’appel de Montpellier qui jugeait que « les périodes d’activité accomplies antérieurement au 1er janvier 1979 doivent être validées pour l’ouverture et le calcul de ses droits à la retraite, dans les mêmes conditions que les périodes cotisées à compter du 1er janvier 1979 ».
Pièce 20. Cour d’appel de Montpellier. Arrêt du 23 mai 2012. RG 11/03521.
Les périodes d’activité antérieures au 1er janvier 1979 sont donc prises en compte en tant que périodes assimilées à des périodes cotisées et non pas comme des périodes validées à titre gratuit.
[bookmark: _Toc51961288][bookmark: _Toc367267185][bookmark: _Toc370921632][bookmark: _Toc329416907][bookmark: _Toc331150064][bookmark: _Toc345445500]La Cavimac n’a pas compétence pour établir les conditions d’assujettissement
La Caisse des cultes s’est soumise au bon vouloir du culte catholique
En 1945, puis en 1948, le culte catholique a refusé d’adhérer à la Sécurité sociale. Pour ne pas affilier ses personnels, il a obtenu, en 1950, une loi qui stipule : « L'exercice du ministère du culte catholique n'est pas considéré comme une activité professionnelle au regard de la législation sociale… »[footnoteRef:7]. Jusqu’au 1er janvier 1979, aucun de ses personnels n’a été affilié à une caisse civile de Sécurité sociale pour son activité religieuse. [7:  Loi VIATTE, loi n° 50-222, 19 février 1950.] 

Lorsque, dans les années 1970, le culte catholique a demandé à bénéficier de la Sécurité sociale (en raison de sa démographie et pour bénéficier de la compensation inter-régimes), il a exigé un conseil d’administration non paritaire. C’est ainsi qu’il dispose des deux tiers des sièges d’administrateurs de la Cavimac[footnoteRef:8].  [8:  À l’origine, le culte catholique disposait de 27 administrateurs sur 31. Aujourd’hui, sur 27 administrateurs, 18 représentent les autorités du culte catholique, 7 les autorités des autres cultes, et 2 seulement représentent les assurés.] 

Pièce 21. Cavimac. Conseil d’administration. 
Cette particularité accroît exagérément le poids du culte catholique et de ses intérêts propres, au détriment des droits civils des assurés. C’est lui qui, de fait, impose ses directives à la Cavimac. Ainsi, au directeur de la Caisse qui faisait état d’une discussion du conseil d’administration sur la date d’affiliation des ministres du culte, le président de la Conférence des Évêques de France (CEF) répondait sèchement le 14 décembre 1981 :
« Un des principes de la Loi de Séparation… est que les autorités civiles doivent se conformer aux règles générales d’organisation d’un culte. C’est donc à la hiérarchie catholique de définir si telle personne peut être considérée comme ministre du culte catholique ou non… »
Pièce 22. Courriers Camavic-Épiscopat. 9 et 14 décembre 1981.
En 1989 – dix ans après sa création – la Caisse des cultes, avec l’approbation du ministère de tutelle, a conféré un statut règlementaire aux règles religieuses du culte catholique en les incorporant dans son règlement intérieur : 
« En ce qui concerne le culte catholique, la date d’entrée en ministère est la date de tonsure, si celle-ci a eu lieu avant le 1er janvier 1973 ou la date du diaconat si celui-ci a été conféré après le 1er janvier 1973. Depuis le 1er octobre 1988, c’est la date du premier engagement qui sera retenue. La date d’entrée en vie religieuse est fixée à la date de première profession ou de premiers vœux. »
Pièce 23. Règlement intérieur de la Cavimac du 22 juin 1989. Extraits.
En 2007, la Cavimac entérinait des dispositions manifestement contraires à la loi, lorsqu’elle notifiait ainsi un rejet :
« Le 28 octobre 2003 lors d’une conférence des évêques de France, il a été voté le texte suivant : 
" Au nom de l’Instance tripartite du culte catholique pour la protection sociale, Monseigneur François GARNIER, Président, précise que, lorsqu’un couple s’engage dans la Communauté des Béatitudes, une seule personne a la qualité de cultuelle pour être affiliée à la CAVIMAC ; son conjoint relève du régime des cultes à titre d’ayant-droit".
En conséquence, conformément aux textes législatifs et réglementaires qui nous régissent, et auxquels nous ne pouvons déroger, vous ne pouvez bénéficier le moment venu d'une pension auprès du régime des cultes ». 
Pièce 24. Cavimac. Notification de rejet de droits.
Ajoutant à la loi, la Caisse des cultes a décidé que seuls les cultes pouvaient déterminer la date d’obtention de la qualité définie à l’article L 382-15 et elle se borne à « prendre acte » de leurs décisions : « Par délibération lors de sa séance du 29 juin 2006, le Conseil d’administration de la Cavimac a pris acte des nouvelles règles cultuelles édictées par l’autorité hiérarchique du culte catholique… »
Pièce 25. Circulaire Cavimac. 19 juillet 2006.
En soumettant l’affiliation à des critères religieux, la Caisse des cultes a exonéré de cotisations les collectivités religieuses et privé des Français de leurs droits civils. Elle ne pouvait pourtant pas ignorer que la liberté accordée aux cultes est placée dans le cadre strictement défini de l’ordre public et que l’assujettissement des membres des collectivités religieuses à la Sécurité sociale relève de l’ordre public et non des décisions des cultes.
[bookmark: _Toc444188649][bookmark: _Toc444189543]Le Conseil d’État a déclaré l’article 1.23 illégal
La Cavimac avait donc défini, par l’article 1.23 de son règlement intérieur (pièce 23), des critères d’assujettissement des personnes relevant du culte catholique. En tant qu’organisme remplissant une mission de service public, elle n’avait pourtant pas le pouvoir de donner valeur de règles civiles aux règles internes du culte catholique.
Le 16 novembre 2011 le Conseil d’État a déclaré cet article 1.23 entaché d’illégalité :
« Article 2 : Il est déclaré que l'article 1.23 du règlement intérieur des prestations de la caisse mutuelle d'assurance vieillesse des cultes du 22 juin 1989 est entaché d'illégalité. »
Pièce 26. Arrêt du Conseil d’État du 16 novembre 2011. Décision 339582.
Le Conseil d’État a déclaré cette illégalité pour un motif de fond : la Cavimac n’a pas reçu du législateur compétence matérielle pour définir des règles d’assujettissement et déterminer les périodes à prendre en compte : 
« Considérant qu'aucune des dispositions précitées, ni aucune autre disposition législative ou réglementaire, n'autorisait la caisse gérant l'assurance vieillesse des cultes, bien qu'elle soit compétente pour prononcer les décisions individuelles d'affiliation, à définir, par son règlement intérieur, les périodes d'activité prises en compte pour l'affiliation ou pour le calcul des prestations servies… ». (arrêt du Conseil d’État. Cf. pièce 26).
Il s’agit d’un vice de compétence. La Cavimac n’a pas compétence ratione materiae pour définir les conditions d’assujettissement des personnes relevant des cultes :
« Le pouvoir réglementaire ainsi dévolu par le législateur à la caisse était donc circonscrit : il n’autorisait la caisse qu’à édicter au titre de leur règlement intérieur les « formalités » incombant aux assujettis, c’est-à-dire la manière formelle, de procéder dans les demandes adressées à la caisse. Or il est indéniable que la disposition qui figure au 1.23 du règlement intérieur n’est pas relative aux formalités incombant aux assurés sociaux… Une telle disposition paraît ainsi avoir été prise au-delà de l’habilitation légale…
Il est soutenu par la caisse, comme par la direction de la sécurité sociale, que… l’article 1.23 se bornerait à réitérer ce qu’est un ministre du culte au sens du culte catholique, définition qui s’imposerait à la sécurité sociale en raison de la loi de séparation des Églises et de l’État, sans ajouter de nouvelles conditions d’affiliation.
Mais… aucune disposition législative ou réglementaire ne prévoit ce qu’est, au sens de la sécurité sociale, un ministre du culte, a fortiori, pour le culte catholique. Et à supposer qu’un tel silence s’explique par la volonté de ne pas s’immiscer dans l’organisation interne des cultes, il ne saurait, dès lors, autoriser la caisse à le combler, pour importer dans le corps des règles qu’elle applique des règles de droit canon que le pouvoir législatif et le pouvoir réglementaire se sont abstenus de reprendre ».
Pièce 27. Conseil d’État. Conclusions Maud Vialettes. Rapporteur.
Et pourtant la Cavimac prétend que les critères déclarés illégaux seraient toujours valides : 
« Nous tenons cependant à vous préciser… que les critères permettant d’apprécier le début de la période d’affiliation mentionnés dans ces articles demeurent, sur le fond, valides. En effet, si la décision du Conseil d’État du 16 novembre 2011 a remis en cause la possibilité pour la Cavimac d’inscrire dans son règlement intérieur des règles relatives à la définition des périodes d’affiliation de ses assurés, elle n’a porté aucune appréciation sur le bien-fondé des règles définies à l’article 1.23… et d’ailleurs rappelé qu’il appartenait à la Cavimac de prononcer les décisions individuelles d’affiliation, dans le respect des lois ».
Pièce 28. Cavimac. Courrier du 19 septembre 2012 au TASS de Paris. 
Or, si le Conseil d’État n’a pas jugé utile d’examiner les critères définis par la Cavimac, c’est simplement parce qu’elle n’a pas compétence pour définir des critères d’assujettissement !
La Cavimac affirme, à tort, que le Conseil d’État aurait déclaré illégal l’article 1.23 pour des questions de pure forme et qu’il ne se serait pas prononcé sur le bien-fondé de ces critères. Elle confond l’obligation générale de rattachement à un régime de Sécurité sociale – l’assujettissement – qui est déterminée par la loi, avec l’opération individuelle de rattachement à un régime – l’affiliation – qui est réalisée par les Caisses. 
[bookmark: _Toc326007959][bookmark: _Toc331690528][bookmark: _Toc342056665][bookmark: _Toc51961289][bookmark: _Toc318123853]La Cour de cassation a réaffirmé le pouvoir du juge et défini l’activité de l’assuré en formation
Le 22 octobre 2009, la Cour de cassation a rejeté 5 pourvois formés par la Cavimac[footnoteRef:9]. Elle a jugé qu’« Il relève de l’office du juge judiciaire de se prononcer sur l’assujettissement aux régimes de sécurité sociale », que le juge n’est pas tenu de considérer les statuts de la congrégation concernée ou le règlement intérieur de la Cavimac, mais que « les conditions d’assujettissement au régime de sécurité sociale des ministres des cultes et des membres des congrégations et collectivités religieuses découlent exclusivement des dispositions de l’article L 721-1 du code de la sécurité sociale. » [9:  Pourvois 08-13856, publié, 08-13.857, 08-13.858, 08 13.859, 08-13.860. Les 5 arrêts de la cour d’appel de Rennes du 13 février 2008 contestés par la Cavimac sont passés en force de chose jugée : RG 06/03973, RG 07/00929, RG 07/00930 RG 07/00931, RG 07/00932.] 

Pièce 29. Cour de cassation. Arrêt du 22 octobre 2009. Pourvoi 08-13656. Publié au bulletin.
Le 20 janvier 2012, la Cour de cassation a rejeté 5 nouveaux pourvois de la Cavimac[footnoteRef:10] et deux de ces arrêts de rejet ont été publiés au bulletin des arrêts des chambres civiles avec le sommaire suivant : [10:  Arrêts du 20 janvier 2012 : 	Pourvois 10-24603 & 10-24615, Pourvois 10-26845 & 10-26873, publiés au bulletin,
Pourvois 10-24604 & 10-24616, 10-24606 & 10 24618, 10-26853 & 10-26874 
Arrêt du 31 mai 2012 : 11-15294 & 11 15426 ; Arrêt du 21 juin 2012 : 11-18801 & 11-19079 ; Arrêt du 11 octobre 2012 : 11-20775.
Les arrêts contestés par la Cavimac sont donc passés en force de chose jugée : CA Dijon, arrêts du 8 juillet 2010, RG 09/00882 et RG 09/00939, arrêt du 31 mars 2011, RG 09/01153, CA Chambéry, arrêt du 13 juillet 2010, RG 09/02783, CA Rennes, arrêts du 22 septembre 2010, RG 09/02149, et RG 07/05333, arrêts du 9 février 2011, RG 09/04144, CA Grenoble, arrêt du 10 mai 2011, RG 10/03622.
Depuis 2006, 60 arrêts émanant de 17 cours d’appel différentes et 31 arrêts de la Cour de cassation ont rejeté les arguments de la Cavimac.] 

« Il relève de l’office du juge du contentieux général de la sécurité sociale de se prononcer sur l’assujettissement aux régimes d’assurance vieillesse des ministres du culte et des membres des congrégations et collectivités religieuses.
C’est […]  en appréciant souverainement la valeur et la portée des preuves qui caractérisent l’engagement religieux de l’intéressée manifesté, notamment, par un mode de vie en communauté et par une activité essentiellement exercée au service de sa religion, qu’une cour d’appel a pu déduire de ses constatations et énonciations que celle-ci devait être considérée, dès son entrée au grand séminaire, [ou : dès sa période de postulat et de noviciat] comme membre d’une congrégation ou collectivité religieuse au sens de l’article L  721-1, devenu l’article L. 382-15 du code de la sécurité sociale, de sorte que la période de postulat et de noviciat devait être prise en compte dans le calcul de ses droits à pension. » 
Pièce 30. Bull. Janvier 2012 N° 1, civ. 2, n°14 et n° 15 p. 13 et 15.
La Cour de cassation montré la portée générale des arrêts de 2009 et 2012 en consacrant trois pages à ces litiges dans son rapport annuel 2012. Elle a rappelé l’autonomie du droit de la sécurité sociale :
« le caractère civil et non religieux de l’obligation d’affiliation et le fait que l’affiliation d’un ecclésiastique ne peut pas plus dépendre de règles établies par la congrégation religieuse dont il relève que l’affiliation d’un salarié ne dépend de règles qui seraient fixées par son employeur ».
Elle a proposé « une définition générale de l’activité de l’assuré pendant sa période de formation religieuse » :
« La définition générale retenue est celle d’un engagement religieux de l’intéressé devant se manifester, notamment, par un mode de vie en communauté et par une activité essentiellement exercée au service de sa religion ».
Pièce 31. Cour de cassation. Rapport annuel 2012. Extraits. p. 455-457.
· [bookmark: _Toc454303395]En conclusion
La Caisse des cultes a été créée pour appliquer la loi 74-1094 de généralisation de la Sécurité sociale. Elle a reçu mission d’affilier tous les Français qui exercent une activité religieuse et ne bénéficient pas d’un autre régime de base de Sécurité sociale.
[bookmark: _Toc329416908][bookmark: _Toc331150065][bookmark: _Toc345445501][bookmark: _Toc377975250][bookmark: _Toc408676593]Or, elle a ajouté à la loi en demandant aux cultes de définir les conditions d’assujettissement et en limitant l’affiliation aux religieux ayant atteint tel ou tel grade aux yeux de leur culte. Pourtant, la qualité de « ministres du culte et membres de congrégations et collectivités religieuses », au sens de l’article L 721-1 CSS, revêt un caractère exclusivement civil et ne peut pas être limitée par des règles religieuses.
[bookmark: _Toc51961290][bookmark: _Toc295154881]Le séminaire est une collectivité religieuse
Les séminaristes ne peuvent pas être assimilés à des étudiants
Le terme « collectivité » a été ajouté par amendement et, le 6 décembre 1977, M. Delaneau, rapporteur du projet de loi créant la Caisse des cultes, a précisé le sens de cet amendement :
« En reprenant le mot « collectivité », que l’on rencontrera plus loin dans le texte, l’amendement a pour but d’éviter que, par le biais d’une interprétation restrictive, certains religieux ne courent le risque de se trouver exclus du bénéfice des dispositions de la loi » (Assemblée nationale. Séance du 6 décembre 1977, p. 8301).
Pour le canoniste Jean-Paul Durand, qualifier le grand séminaire de collectivité religieuse correspond à la volonté du législateur. En effet, cette qualification prend en compte les particularités de ladite institution et évite ainsi d’exclure les séminaristes de la protection sociale :
« À propos de la notion civile de collectivité religieuse… l’objectif du législateur était d’être aussi large que possible afin que la loi soit applicable à des organisations que les notions de Culte, d’Église, d’Association Cultuelle, ... auraient laissé de côté ». 
La cour d’appel de Dijon a jugé :
« Un grand séminaire, au regard du mode de vie communautaire imposé, dès leur entrée, à chacun de ses membres, réunis par une volonté commune d'approfondissement d'une croyance et d'une spiritualité partagées en vue d'exercer un ministère sacerdotal, constitue une communauté religieuse au sens de ce texte [l'article L.721-1 CSS] ;
Que les membres de ces collectivités religieuses [les séminaristes], eu égard au règlement intérieur du séminaire auquel ils sont soumis, ne peuvent être assimilés à de simples étudiants dont la liberté dans l’organisation de leur vie quotidienne est totale ».
Pièce 32. Cour d’appel de Dijon. Arrêt du 31 mars 2011. RG 09/01153.
La Cour de cassation a rejeté les pourvois formés contre cet arrêt.
Pièce 33. Cassation civile 2. Arrêt du 21 juin 2012. Pourvois 11-18801 & 11-19079.
En conséquence, le séminaire est une collectivité religieuse au sens de l’article L 721-1 (L 382-15) du Code de la Sécurité sociale et les séminaristes sont membres de cette collectivité religieuse.
[bookmark: _Toc384978204]L’admission au séminaire constitue un contrat au sens civil
La cour d’appel de Chambéry a jugé : 
« Attendu qu'il est constant que, dès son entrée dans la Congrégation des Oblates de Sainte Thérèse, le 17/09/1957, Mme TURCOT a pris l'habit religieux, changé de nom pour s'appeler sœur Huguette-Marie, effectué quotidiennement des activités au service de la communauté : tâches ménagères et d'entretien, et, au cours de sa deuxième année de noviciat, catéchèse d'enfants dans une paroisse de LISIEUX; Qu'elle se trouvait en permanence entièrement soumise aux autorités supérieures de l'institution et était tenue d'en respecter les règles de vie communautaire ; Qu'en contrepartie de ces obligations, la Congrégation la prenait totalement en charge, assurait son logement et sa subsistance, lui dispensait une formation et lui permettait de suivre en son sein un cheminement spirituel destiné à la préparer à une vie définitivement consacrée à la religion ; Que cet échange tacite, mais bien réel, de consentements, portant sur des obligations réciproques, caractérise l'existence d'un contrat au sens des articles 1101 et 1102 du code civil… »
Pièce 34. Cour d’appel de Chambéry. Arrêt du 13 juillet 2010. RG 09/02783).
La Cour de cassation a rejeté les pourvois formés contre cet arrêt (Pourvois 10-24606 & 10-24618. 20 janvier 2012).
L’admission au séminaire ou au noviciat constitue un contrat au sens des articles 1101 et 1106 du code civil.
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[bookmark: _Toc51961291]Les preuves de mon engagement religieux sont réunies
Du 1er septembre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er septembre 1980 au 30 juin 1983, comme j’en avais reçu mission de mes supérieurs, j’ai effectué un approfondissement théologique et spirituel dans le cadre de la communauté du grand séminaire ; j’avais également des activités au service exclusif de ma religion, d’abord dans la paroisse d’Aubière (1976-1978), puis dans celle de Saint Eutrope à Clermont-Ferrand (1980-1983).
[bookmark: _Toc435550529]Mon admission au séminaire a établi un engagement réciproque
Mon admission par l’Archevêque de Clermont-Ferrand dans la communauté du Grand Séminaire Richelieu le 1er septembre 1976 a été prononcée en tenant compte de mon parcours antérieur, notamment de mes années de petit séminaire et de l’avis de prêtres qui ont attesté mes capacités et le sérieux de mon engagement.
Dès septembre 1976, je me suis engagé à respecter le mode de vie du prêtre et à approfondir ma spiritualité, tandis que l’archevêque et l’association diocésaine de Clermont-Ferrand s’engageaient à me prendre totalement en charge.
J’avais une vie en communauté rythmée par les offices religieux
Chaque journée était rythmée par des temps de prière collective à la chapelle : notamment, les laudes, la méditation et la messe, le matin, et les vêpres, le soir. Des temps de silence étaient programmés pour la prière personnelle, la méditation et la lecture spirituelle. Chacun des séminaristes avait, à cet effet, un missel, un psautier et de nombreux livres religieux. Les repas étaient pris collectivement dans le réfectoire. Chaque séminariste apportait une contribution à la vie communautaire. 
Chacun s’engageait à vivre le célibat. C’était une règle stricte : un séminariste ne devait recevoir aucune femme dans sa chambre. Comme tous les autres séminaristes, j’avais un « conseiller spirituel », prêtre directeur au séminaire, que je rencontrais une fois par mois. Ce n’était pas un simple conseiller ; il s’assurait de mes motivations et veillait à mon cheminement spirituel. Avec lui, je décidais de l’orientation de ma vie. 
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De septembre 1976 à juin 1978, je vivais dans la communauté du grand séminaire Richelieu de Chamalières. Le mode de vie était calqué sur celui de la vie monastique. Je ne pouvais pas sortir de l’enceinte du séminaire sans autorisation. Je devais observer le règlement des séminaires de Saint Sulpice :
« 1.	A la sonnerie du réveil, il faut se lever sans retard. C’est le premier acte de courage qui doit témoigner au Seigneur notre empressement à. le servir… 2. Le premier exercice de la journée est l’oraison en commun, dont la durée est d’une demi-heure au moins. Elle est précédée de la récitation de la prière du matin ou d’une heure de l’Office… 3. Après l’oraison, la Messe, qui est l’acte central de la vie chrétienne et l’expression essentielle de la vie de la communauté… 
Pièce 35a. Règlement des séminaires de Saint Sulpice.
Ce règlement constituait un véritable contrat que je devais respecter. Il impliquait notamment un mode de vie en communauté et une activité pastorale comme on le voit encore aujourd’hui sur le site du séminaire de St Sulpice.
Pièce 35b. La vie au séminaire Saint Sulpice.
Tous les week-ends, j’avais une activité cultuelle en paroisse : soit, à la demande du prêtre de la paroisse d’Aubière, j’animais un groupe de jeunes chrétiens, soit, à la demande du responsable diocésain, je prenais en charge un groupe d’enfants du « Mouvement Eucharistique des Jeunes ».
De juillet 1978 à août 1980, j’ai d’abord effectué mon service militaire, puis j’ai travaillé à l’usine Michelin pendant un an. Cette « insertion en entreprise » m’était demandée par le diocèse, comme le montre le courrier du responsable du grand séminaire de Chamalières en date du 14 juin 1979.
Pièce 36. Courrier du responsable du grand séminaire. 14 juin 1979.

De septembre 1980 à juin 1983, l’archevêque de Clermont-Ferrand m’a demandé de rejoindre la communauté du séminaire Saint Irénée de Lyon. J’avais le même mode de vie qu’au séminaire Richelieu de Chamalières. 
Le week-end et durant les vacances, je rejoignais l’équipe de prêtres des paroisses de Clermont-Centre (Notre Dame du Port, les Carmes, Saint Eutrope, Saint Joseph). Je logeais alors au presbytère Saint Eutrope et intégrais la communauté des prêtres de la paroisse. J’animais des groupes d’action catholique : (ACE (action catholique des enfants), ACI (action catholique des milieux indépendants), JICF (Jeunesse indépendante chrétienne féminine), GMI (garçons des milieux indépendants). Avec l’équipe liturgique, je préparais et animais la messe dominicale.
De juillet 1982 à juin 1983, durant ma dernière année de séminaire, marquée seulement par des séjours plus longs en paroisse, j’ai eu exactement les mêmes activités que les deux années précédentes à la paroisse Saint Eutrope. Le diaconat n’a donc rien changé à mon mode de vie et à mes activités.
De nombreux témoins attestent de mon engagement religieux
« Je soussigné, RIVES Roger, certifie que je connais D...... L...... depuis mon entrée au petit séminaire de Clermont en septembre 1968. Je certifie également que L...... D...... est entré au Grand séminaire de Chamalieres pour le Diocèse de CLERMONT de septembre 1976 à juin 1978… Je peux certifier dès lors que D...... durant ce premier cycle partageait aussi les mercredis et les week-end un engagement auprès de jeunes à Aubière ainsi qu’au sein du Mouvement Eucharistique des Jeunes dans lequel il accompagnait des enfants. Ces engagements étaient souhaités par les responsables du séminaire et du diocèse comme lieu d’insertion. Pendant la période d’août 1978 à septembre 1980 où D...... a accompli son service militaire et a exercé un travail professionnel au sein d’une entreprise, nous étions toujours en lien et nous partagions avec le responsable des vocations de Clermont et les autres séminaristes notre volonté de servir l’Église. 
Dès septembre 1980 avec L...... D......, nous sommes entrés au séminaire interdiocésain Saint Irénée de LYON. Nous avons partagé cette vie de communauté avec plusieurs séminaristes des diocèses de Lyon, Aubenas, Saint Etienne, Annecy, Belley-Ars de septembre 1980 à juin 1982. Je certifie que nous avions une vie communautaire : repas en commun, logement sous le même toit, en disposant d’une chambre individuelle. Nos journées étaient rythmées par les prières et l’approfondissement de la foi chrétienne :
A la chapelle avec les autres séminaristes pour la prière du matin, du soir selon le bréviaire, la messe quotidienne.
- Ainsi que des approfondissements de la foi nous ouvrant à la doctrine et aux préceptes de la religion catholique, d’initiations aux croyances et aux dogmes, de connaissances des règles et principes du culte catholique, de révélation des mystères de notre foi, de recherches bibliques et théologiques, d’approfondissements de la doctrine.
Lors de notre vie commune au séminaire Saint Irénée de Lyon, je peux certifier que sur la demande du diocèse de Clermont, D...... a été affecté à la paroisse de Clermont-Centre en septembre 1980 sous la responsabilité du Père Francisque BOUQUET. Là, il accompagnait des groupes d’enfants et de jeunes… Cette insertion pastorale nous demandait d’être présent le week-end et une grande partie des vacances. 
Lors de notre présence au séminaire de Lyon, le diocèse de Clermont prenait en charge le coût de notre hébergement et nous versait une allocation afin que nous puissions subvenir à nos besoins. 
Durant notre séminaire et temps de stage, je certifie également que nous étions tenus à vivre le célibat sous peine de renvoi. »
Pièce 37. Roger RIVES. Attestation.
« J’y rencontrais D......, qui, avec les autres séminaristes menait une vie encadrée par les règles de la Compagnie de Saint Sulpice, à savoir :
Une vie de communauté réelle…
Une vie rythmée quotidiennement par des offices religieux, des temps d’approfondissement de la foi chrétienne, une initiation à la lecture de la Bible, des exercices spirituels et la participation hebdomadaire à des activités apostoliques…
Une vie dans laquelle chaque séminariste, dès l’entrée au séminaire et avant d’avoir accompli des vœux, s’engageait à respecter la règle du célibat, à observer des temps de prière personnelle…
Une vie dont la prise en charge financière était assurée par les diocèses d’appartenance des séminaristes…
Pièce 38. X………. Y………… Attestation.
« J’atteste que D......, aux séminaires de Chamalières et Lyon, a vécu cette vie communautaire avec les responsabilités qui lui ont été confiées. Il s’est impliqué dans la vie de l’Église y compris dans notre diocèse de Clermont. Il a vécu un vrai apprentissage de travail pastoral et porté de vraies responsabilités comme séminariste en paroisse et en mouvement ».
Pièce 39. X………. Y…………. Attestation.
« Je certifie que durant ces périodes, mon fils était pris en charge et recevait une certaine somme de la part du Diocèse de Clermont en raison de son engagement et de son désir de devenir prêtre ».
Pièce 40. X………. Y…………  Attestation.
« Je certifie qu’il vivait en communauté lors des périodes du séminaire. Je sais qu’il n’était plus à la charge de mes parents. Il était pris en charge par le diocèse de CLERMONT et avait même une petite allocation... 
… Je certifie aussi que, lors de son retour le week-end sur CLERMONT, il était présent sur les paroisses de CLERMONT-CENTRE où il participait à la vie de ces paroisses en accompagnant des jeunes au sein des mouvements de jeunes (Jeunesse Indépendante Chrétienne Féminine, des Garçons des Milieux Indépendant), des enfants au sein de l’Action Catholique des Enfants et des adultes au sein de l’Action catholique des Milieux Indépendants… »
Pièce 41. X………. Y…………  Attestation.
D’autres témoignages attestent de mon engagement religieux :
Pièce 42. X………. Y…………. Attestation.
Pièce 43. X………. Y…………. Attestation.
Pièce 44. X………. Y…………  Attestation.
Pièce 45. X………. Y…………. Attestation.
Pièce 46. X………. Y…………. Attestation.
Pièce 47. X………. Y…………. Attestation.
Pièce 48. X………. Y…………. Attestation.
Pièce 49. X………. Y…………. Attestation.
Pièce 50. X………. Y…………. Attestation.
Pièce 51. X………. Y………… Attestation.
Pièce 84. X………. Y…………. Attestation.
De plus, des tickets de virement bancaires apportent la preuve que le diocèse de Clermont-Ferrand, non seulement assurait mes besoins matériels (nourriture, logement, vêtements, etc.), mais aussi qu’il me versait une allocation en contrepartie de mon activité à son service.
Pièce 52. Tickets de virements bancaires.
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D’une part, à compter du 1er septembre 1976, je me suis engagé au service du diocèse de Clermont-Ferrand : j’ai accepté les conditions de vie du prêtre et réalisé les missions pastorales qui m’étaient confiées. J’ai adopté un mode de vie conforme au ministère sacerdotal (prière, célibat, obéissance, vie communautaire) et pratiqué des activités de la nature de celles du prêtre. J’étais réuni aux autres séminaristes par une volonté commune d'approfondissement d'une croyance et d'une spiritualité partagées en vue d'exercer un ministère sacerdotal.
D’autre part, le diocèse de Clermont-Ferrand s’est engagé à mon égard : il m’a pris matériellement en charge dès mon admission le 1er septembre 1976 et m’a versé un pécule mensuel ; il m’a confié des activités spirituelles et ecclésiastiques, il a assuré ma subsistance et pourvu à tous mes besoins.
Ainsi, au regard des faits que j’apporte, mon intégration dans la communauté du séminaire réunit les conditions d’assujettissement au régime de sécurité sociale des ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses selon les dispositions de l’article L 721-1, devenu L 382-15 CSS.
Mon admission au grand séminaire le 1er septembre 1976 constitue le fait générateur de mon affiliation au régime de Sécurité sociale dédié aux cultes.
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J’entends montrer ici que l’article L 382-29-1 CSS ne peut pas s’appliquer à mes périodes d’activité religieuse antérieures au rite du diaconat.
L’article 87 de la loi 2011-1906 du 21 décembre 2011, codifié en L 382-29-1 CSS dispose : 
« Sont prises en compte pour l'application de l'article L. 351-14-1, dans les mêmes conditions que les périodes définies au 1° du I du même article, les périodes de formation accomplies au sein de congrégations ou de collectivités religieuses ou dans des établissements de formation des ministres du culte qui précèdent l'obtention du statut défini à l'article L. 382-15 entraînant affiliation au régime des cultes. »
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Le droit des pensions repose sur l’articulation de trois dispositifs ayant chacun leur propre régime juridique : l’assujettissement, l’affiliation, la liquidation : 
L’assujettissement est l’ensemble des circonstances de fait ou de droit qui placent une personne dans le champ d’application d’un régime obligatoire de Sécurité sociale ; c’est l’obligation d’être affilié à l’un des régimes de la Sécurité sociale en fonction de son statut et de son activité. Cette situation d’ordre public est déterminée, dans mon cas, par l’article L 721-1 ancien code, devenu L 382-15 alinéa 1 CSS.
L’affiliation (ou immatriculation) est l’opération de rattachement d’une personne à un régime obligatoire de Sécurité sociale dès que cette personne remplit les conditions d’assujettissement.
La liquidation est l’ensemble des opérations qui permettent de déterminer le droit d’un assuré à une pension de vieillesse.
Le contentieux porte sur l’application du droit de l’assujettissement et de l’affiliation tel qu’il résulte de la loi 78-4 du 2 janvier 1978 et de l’article L 721-1 CSS applicable à l’époque des faits. Il ne porte pas sur les modalités de la liquidation rendues possibles par l’article L 382-29-1 depuis le 1er janvier 2012.
Je demande à dire que j’ai eu la qualité définie à l’article L 721-1 (L 382-15) CSS à compter du 1er septembre 1976 et que la Cavimac doit prendre en compte mes périodes d’activité au titre de l’assurance vieillesse du 1er octobre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982.
La Cavimac m’a opposé que son critère d’affiliation était le diaconat et refuse en conséquence de prendre en compte les périodes d’activité précédant ce rite religieux. C’est cette décision que je conteste.
La Cavimac a maintenant déplacé le litige et m’oppose que l’article L 382-29-1 CSS, créé au 1er janvier 2012, ferait du séminaire une période de formation non-assujettissable.
Il est d’ailleurs extrêmement curieux que la Cavimac affirme que le séminaire est une période non-assujettissable alors qu’elle prend en compte ma période d’activité du 1er juillet 1982 au 30 juin 1983 pendant laquelle j’étais toujours séminariste.
En m’opposant que les périodes de séminaire seraient des périodes de formation au sens de l’article L 382-29-1 du Code de la Sécurité sociale et qu’elles doivent être rachetées, la Cavimac change l’objet du litige, le faisant porter sur le droit à la liquidation et non plus sur le droit à l’affiliation.
Or les articles 4 et 5 du Code de Procédure civile font obligation de respecter les termes du litige.
La Cavimac cherche à provoquer une fausse application de l’article L 382-29-1 CSS.

[bookmark: _Toc424896987][bookmark: _Toc391557742][bookmark: _Toc51961294]Les conditions d’assujettissement découlent exclusivement de l’article L 382-15 CSS
La Cavimac utilise l’article L 382-29-1 comme s’il déterminait de nouvelles conditions d’assujettissement et qu’il les déterminait rétroactivement pour les périodes que la Cavimac a omis (illégalement) de prendre en compte.
Or, d’une part, les lois ne peuvent pas s’appliquer de manière rétroactive et, d’autre part, l’article L 382-29-1 a introduit une faculté de rachat de périodes précédant la date d’effet de l’assujettissement, mais n’a en rien modifié les conditions d’assujettissement déterminées par l’article L 382-15.
L’article L 382-29-1 ne définit pas de nouvelles conditions d’assujettissement, comme en a jugé, par exemple, la cour d’appel de RENNES : 
« Il ne peut être utilement invoqué par la Cavimac les dispositions de l’article L 382-29-1… dès lors… que ces dispositions n’ont pas pour objet de spécifier les conditions d’acquisition du statut de ministre du culte ou de membre de congrégation ou collectivité religieuse, mais visent, sans les définir, les périodes d’études et de formation qui « précèdent » précisément l’obtention de ce statut… ».
Pièce 53. Cour d’appel de RENNES. Arrêt du 7 novembre 2012. RG 10/06856[footnoteRef:11]. [11:  La Cour d’appel de Rennes a également pris cette position dans d’autres arrêts (7 Novembre 2012, N° 733, RG 10/0788 ; 24 Octobre 2012, N° 678, RG 11/0225 ; 6 Juin 2012, N° 438/2012, RG 11/02547, N° 436/2012, RG 11/02504 ; N° 437/2012, RG 11/02505 ; N° 439/2012, RG 11/02602.
Les cours d’appel de Douai (28 septembre 2012. RG 11/00360) et d’Angers (16 décembre 2014. RG 13/01432) ont également rejeté l’application de l’article L 382-29-1 aux périodes de postulat, noviciat et séminaire. Ces arrêts sont passés en force de chose jugée.] 

L’article L 382-29-1 CSS dispose : « sont prises en compte... les périodes de formation… qui précèdent l'obtention du statut défini à l’article L 382-15 du même code entraînant affiliation au régime des cultes ».
La cour d’appel de Reims a rappelé « que ce texte [l’article L 382-29-1] ne déroge pas au principe général d’assujettissement découlant de l’article L 382-15 ».
Pièce 54. Cour d’appel de Reims. Arrêt du 8 juin 2016. RG 15/02055.
L’article L 382-29-1 n’est applicable qu’aux périodes de formation qui précèdent l’acquisition de la qualité définie à l’article L 382-15 CSS, comme l’a rappelé le TASS de Nantes dans une décision que la Cavimac n’a pas contestée :
« L’article L 382-29-1 n’est applicable que si l’assuré n’a pas acquis le statut défini à l’article L 382-15 pendant sa formation. Or, la qualité de membre d’une congrégation ou collectivité religieuse peut être acquise avant même la fin de la formation de l’assuré…
Le fait que la congrégation ou collectivité religieuse ne lui reconnaisse pas, pour des critères religieux qui lui sont propres, la qualité de membre à part entière de la communauté, ne saurait priver l’intéressé des bénéfices du statut prévu à l’article L 382-15 et de la protection sociale qui en découle, s’il peut justifier des faits objectifs qui lui donnaient la qualité de membre de la congrégation ou collectivité religieuse. »
Cf. Pièce 12 précitée. TASS de NANTES. Jugement du 9 octobre 2015. N° 21300931.
Le fait d’être en formation ne rend pas l’article L 382-29-1 nécessairement applicable.
Il importe donc de déterminer en premier lieu la date d’acquisition de la qualité définie à l’article L 382-15 CSS, comme l’ont fait, par exemple, les cours d’appel d’Agen, de Besançon ou de Lyon[footnoteRef:12]. [12:  Cf. aussi : Cour d’appel d’ANGERS, arrêt RG 11/02123 du 17 juin 2014 et arrêt RG 13/01432 du 16 décembre 2014.] 

Pièce 55. Cour d’appel d’Agen. Arrêt du 16 février 2016. RG 15/00459.
Pièce 57. Cour d’appel de Besançon. Arrêt du 24 février 2017. RG 15/02434.
Pièce 58. Cour d’appel de Lyon. Arrêt du 17 octobre 2017. RG 16/05015.
Pièce 85. Tass de Clermont-Ferrand. Jugement du 13 septembre 2018. Recours 21700609[footnoteRef:13]. [13:  La Cavimac a fait appel de ce jugement.] 
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[bookmark: _Toc51961295]Le fait d’être en formation n’est pas exclusif de la qualité définie l’article L 382-15 CSS
Pour dire si l’article L 382-29-1 peut être appliqué, il ne suffit pas de rechercher si l’intéressé est ou n’est pas en formation, il faut d’abord déterminer s’il a ou s’il n’a pas la qualité définie à l’article L 382-15 CSS.
Le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de Bayonne a jugé :
« Ainsi, s’il n’en demeure pas moins que ces années ont sans doute été des périodes de formation, notamment religieuse et spirituelle, l’intéressé a bien été concrètement et objectivement membre de l’Association Diocésaine de BAYONNE s’obligeant à une vie conforme au ministère sacerdotal avec des activités de nature de celle du prêtre, le diocèse de BAYONNE le prenant en charge, assurant sa subsistance, pourvoyant à ses besoins et garantissant sa protection sociale »
Pièce 56. TASS de BAYONNE. Jugement du 4 septembre 2015. N° 20130109.
La cour d’appel de Douai a jugé :
« Mais attendu que si les périodes de postulat et de noviciat suivies par Françoise Becuwe Domogalla à compter du 3 octobre 1971 ont été sans doute des périodes de formation… Il n’en demeure pas moins que dès ces périodes, l’intéressée a bien été, concrètement et objectivement… membre de la congrégation des Sœurs de l’Alliance, de sorte que ni cette dernière ni la Cavimac ne peuvent se prévaloir de ces nouvelles dispositions [L 382-29-1] pour s’opposer aux demandes de Françoise Becuwe Domogalla ».
Pièce 13 précitée. Cour d’appel de DOUAI. Arrêt du 28 septembre 2012. RG 11/00360.
La cour d’appel de Besançon a jugé :
« Contrairement à ce qu’a retenu le tribunal des affaires de sécurité sociale et comme le soutient la Cavimac, la période de séminaire ne peut être considérée comme une période de formation du seul fait qu’il est le lieu de formation des prêtres alors que dès son admission au grand séminaire, le séminariste est intégré à une communauté religieuse au sens de l’article L 382-15 du code de la sécurité sociale, étant donné le mode de vie communautaire imposé, dès leur admission, à chacun de ses membres… »
Pièce 57 précitée. Cour d’appel de Besançon. Arrêt du 24 février 2017. RG 15/02434.
La cour d’appel de Lyon a jugé :
« Il s’évince de ces éléments qu’un grand séminaire, au regard du mode de vie communautaire imposé, dès leur entrée à chacun des membres réunis par une volonté commune d’approfondissement d’une croyance et d’une spiritualité partagées en vue d’exercer un ministère sacerdotal, constitue une communauté religieuse au sens de l’article L 382-15 du code de la sécurité sociale et qu’en conséquence, la période en question n’étant pas une période de formation au sens de l’article L 382-29-1 du même code, la Cavimac doit prendre en compte ladite période dans le calcul des droits à pension de Monsieur Feroldi ».
Pièce 58 précitée. Cour d’appel de Lyon. Arrêt du 17 octobre 2017. RG 16/05015.
La Cavimac affirme que le séminaire serait une période de formation au sens de l’article L 382-29-1. 
Cette prétention est incohérente avec sa pratique puisque, depuis le 1er juillet 2006, elle affilie les séminaristes dès leur admission au séminaire.
Cette prétention n’est pas conforme à l’article L 382-15. Dès lors que la personne en formation religieuse a un engagement religieux, manifesté notamment par un mode de vie en communauté et par une activité essentiellement exercée au service de sa religion, elle a la qualité définie à l’article L 382-15.
Cette prétention n’est pas conforme à l’article L 382-29-1 : seules peuvent être rachetées les périodes de formation qui précèdent l’obtention du statut défini à l’article L 382-15 entrainant affiliation au régime des cultes.
D’ailleurs, la Cavimac me donne la qualité définie à l’article L 382-15 à compter du 1er juillet 1982 alors que je suis toujours séminariste, et ce, jusqu’au 27 juin 1983. Elle traite de manière différente des situations identiques.
En demandant d’appliquer l’article L 382-29-1 à ma période de séminaire précédant le rite du diaconat, la Cavimac tente de faire valider ses pratiques illégales. En réalité, sous couvert d’article L 382-29-1, elle demande à la Cour d’élever un rite religieux au rang de norme déterminant le droit civil à protection sociale.
[bookmark: _Toc444172015][bookmark: _Toc444172016][bookmark: _Toc443835850][bookmark: _Toc443837122][bookmark: _Toc514702494][bookmark: _Toc51961296][bookmark: _Toc424896988]L’article L 351-14-1 CSS renvoie à une formation de type universitaire
L’article L 382-29-1 CSS est pris « pour l'application de l'article L 351-14-1 ».
Or ce dernier renvoie clairement à une formation de type universitaire :
« I.- Sont également prises en compte par le régime général de sécurité sociale, pour l'assurance vieillesse, sous réserve du versement de cotisations fixées dans des conditions définies par décret garantissant la neutralité actuarielle et dans la limite totale de douze trimestres d'assurance :
1° Les périodes d'études accomplies dans les établissements, écoles et classes mentionnés à l'article L. 381-4 lorsque le régime général est le premier régime d'affiliation à l'assurance vieillesse après lesdites études ; ces périodes d'études doivent avoir donné lieu à l'obtention d'un diplôme, l'admission dans les grandes écoles et classes du second degré préparatoires à ces écoles étant assimilée à l'obtention d'un diplôme ; les périodes d'études ayant permis l'obtention d'un diplôme équivalent délivré par un État membre de l'Union européenne peuvent également être prises en compte… »
En reliant l’article L 382-29-1 à l’article L 351-14-1 CSS, le législateur renvoie donc clairement à une formation, religieuse certes, mais de type universitaire.
Le mot « formation » recouvre plusieurs sens. Formation peut désigner :
1. ce qui se forme : une création, un développement : la formation d’une nation, la formation de l’embryon,
2. ce qui est formé : une formation géologique,
3. ce qui est constitué pour exercer une activité : un groupe, une équipe : une formation militaire, une formation sportive, une formation symphonique,
4. ce qui est en cours d’acquisition chez un individu : une éducation, une instruction : la formation intellectuelle, la formation universitaire,
5. ce qui constitue une preuve de capacité : une probation par conformation dans un mode de vie : la formation religieuse.
Or, la « formation » du novice et du séminariste est en réalité une expérience grandeur nature de la vie religieuse.
Mgr Jorge Carlos Patrón Wong, secrétaire de la section pontificale chargée des séminaires, précise : 
« Former » signifie donner la forme du Christ. Former, c’est donner forme… Toute formation chrétienne, vise à recevoir la forme du Christ : par le désir et le choix intérieur de la conformation à Lui, et surtout, par une transformation de grâce qui est l’opération même de l’Esprit Saint… »
http://www.clerus.org/clerus/dati/2014-11/11-13/Lourdes_Conf__Patron.html.
Le 15 mai 2018, le Pape François précise, dans l’instruction « Cor orans » :
« La formation à la vie monastique contemplative est basée sur une rencontre personnelle avec le Seigneur… Tant les candidates que les moniales doivent garder à l’esprit que, dans le processus de formation, il ne s’agit pas tant d’acquérir des notions que de « connaitre l’amour du Christ qui vainc toute connaissance ». Tout cela fait que le processus de formation dure toute la vie et que chaque religieuse se sent toujours en formation »
La formation du prêtre ou du religieux, c’est, selon la tradition séculaire du culte catholique : 
un approfondissement spirituel de la relation avec Dieu, qui imprègne la vie quotidienne de l’intéressé, par la prière et la méditation des textes de la Bible,
une probation par « conformation » au mode de vie de la communauté, permettant à l’intéressé de décider d’un engagement à vie et au supérieur d’assurer son discernement quant à la capacité de cette personne à demeurer dans la vie religieuse.
La formation religieuse est une conformation dans un mode de vie qui implique abandon de la liberté personnelle et soumission à la communauté. Le législateur n’a pas donné une telle signification au mot formation.
[bookmark: _Toc51961297]La Cour de cassation a rejeté l’application de l’article L 382-29-1
L’arrêt du 28 mai 2014, pourvois U 13-14.030 et N 13-14.990
L’affaire concernant M. Mouton est très instructive. M. Mouton a effectué un postulat et un noviciat de 1969 à 1972. Ayant quitté sa congrégation en 1987, il a ensuite été admis dans une nouvelle congrégation en 1991. Conformément au droit canon, il a dû effectuer un nouveau postulat-noviciat de 1991 à 1994. 
La Cavimac avait refusé de l’affilier pour ces deux périodes. La cour d’appel de Rennes a condamné la Cavimac à valider la 1ère période 1969-1972 en appliquant l’article L 382-15. Mais elle a débouté l’intéressé pour la 2ème période 1991-1994 en appliquant l’article L 382-29-1 à cette 2ème période.
Pièce 59. Cour d’appel de Rennes. Arrêt du 30 janvier 2013. RG 11/07437 et 11/07606 
Cet arrêt de la cour d’appel de Rennes a été l’objet de 3 actions :
une QPC formée par M. Mouton pour contester la constitutionnalité de l’article L 382-29-1, 
un pourvoi formé par la Cavimac contestant la non-application de l’article L 382-29-1 à la période 1969-1972,
un pourvoi formé par M. Mouton contestant l’application de l’article L 382-29-1 à la période 1991-1994.
La Cour de cassation n’a pas transmis la QPC au Conseil constitutionnel
La Cour de cassation n’a pas transmis au Conseil constitutionnel la QPC formée par M. Mouton. Mais ce non-lieu à renvoi ne valide pas l’interprétation donnée par la Cavimac. En effet, cet article ne stipule pas que le postulat, le noviciat et le séminaire seraient nécessairement des périodes de formation au sens de l’article L 382-29-1. D’ailleurs la Cour de cassation a rejeté l’application de l’article L 382-29-1 aux périodes de postulat et de noviciat de M. Mouton comme nous allons le voir. De plus l’arrêt dispose : « Qu’il est loisible au législateur de qualifier, pour l’avenir, un fait juridique autrement que le juge judiciaire ne l’a fait ». 
Pièce 60. Cour de cassation. Arrêt du 10 octobre 2013. Non-lieu à renvoi.
La Cour de cassation a rejeté le pourvoi de la Cavimac
La Cour de cassation a rejeté le pourvoi de la Cavimac, car la cour d’appel avait, à juste titre, constaté l’engagement religieux de l’intéressé :
« Mais attendu qu’il résulte des attestations de M. Rustuel et de M. Venard… qu’ils étaient sous l’autorité du maître des novices auquel ils devaient rendre compte de leurs actes, qu’ils ont participé à des activités d’animation de groupes de catéchèse, que la journée commençait par la prière… qu’il pratiquait dès cette période les vœux… et qu’il vivait en communauté ; que ces constatations établissent que M. Mouton s’est trouvé, au cours de la période considérée, dans une situation équivalente à celle d’un profès ayant prononcé ses premiers vœux dès avant leur prononcé et participant aux activités, notamment religieuses, de la congrégation dans le cadre d’une vie communautaire, en contrepartie d’une prise en charge de tous ses besoins par la congrégation, ce dont il résulte qu’il a eu la qualité de membre de la congrégation religieuse des Frères du Sacré-Cœur dès cette période de postulat et de noviciat ;
Que de ces constatations et énonciations la cour d’appel a exactement déduit que l’intéressé devait bénéficier de la validation des périodes litigieuses au titre de l’assurance vieillesse ».
Pièce 61. Cour de cassation. Arrêt du 28.05.14. Pourvoi U 1314030 et N 1314990 
La Cour de cassation a cassé la partie de l’arrêt qui appliquait l’article L 382-29-1
La Cour de cassation a cassé l’arrêt en ce qu’il appliquait l’article L 382-298-1 à la période 1991-1994. En effet, la cour d’appel avait considéré que les périodes de postulat et de noviciat étaient, comme telles, des périodes de formation au sens de l’article L 382-29-1 sans vérifier si l’intéressé avait effectivement reçu une formation durant cette période. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a privé sa décision de base légale. (Cf. pièce 61).

La Cour de cassation a publié l’arrêt avec un sommaire didactique et directif
 « Pour distinguer entre l'application de l'article L. 382-15 ou de l'article L. 382-29-1 du code de la sécurité sociale, il incombe aux juridictions du fond de rechercher in concreto si les périodes de postulat ou de noviciat sont accomplies en qualité de membre d'une congrégation ou collectivité religieuse ou correspondent à une période de formation précédant ce statut ». (Bull. arrêts n° 5 mai 2014, civ 2 n°118 p. 105).
In fine, la cour de renvoi a condamné la Cavimac à valider la 2ème période de noviciat.
Pièce 62. Cour d’appel de Rennes. Arrêt du 6 novembre 2015. RG 14/07652.
Autres arrêts de la Cour de cassation
La Cour de cassation a cassé tous les arrêts qui appliquaient l’article L 382-29-1 du Code de la Sécurité sociale aux périodes de postulat, de noviciat ou de séminaire et elle a rejeté tous les pourvois de la Cavimac qui demandaient l’application de cet article à ces périodes[footnoteRef:14]. [14:  Cassation civile 2. Arrêt du 28 mai 2014. Pourvoi T 13-24011. Pasquier. Cassation.
Cassation civile 2. Arrêt du 28 mai 2015. Pourvoi V 14-17623. Bresson. Cassation.
Cassation civile 2. Arrêt du 28 mai 2015. Pourvoi G 14-18187. Dubus. Rejet.
Cassation civile 2. Arrêt du 28 mai 2015. Pourvoi H 14-18186. Quintin. Rejet.
Cassation civile 2. Arrêt du 18 juin 2015. Pourvoi M 14-20766. Bouget. Cassation.
Cassation civile 2. Arrêt du 9 juillet 2015. B 14-23195. Chiron. Rejet non spécialement motivé.
Cassation civile 2. Ordonnance de déchéance du 10 septembre 2015. N° 50985. Pourvoi 15-13839.
Cassation civile 2. Arrêt du 8 octobre 2015. U 14-25097. Morel. Cassation partielle.
Suite aux décisions de rejet des pourvois, sont donc passés en force de chose jugée les arrêts des cours d’appel de Douai du 28 mars 2014 : RG 12/01775 et RG 12/01776 et d’Angers du 17 juin 2014 : RG 11/02123 et RG 13/01432.] 

Pièce 63. Cassation civile 2. Arrêt du 18 juin 2015. Pourvoi M 14-20766. Bouget. Cassation.
Pièce 64. Cassation civile 2. Arrêt du 28 mai 2015. Pourvoi H 14-18186. Quintin. Rejet.
De nombreuses cours d’appel ont rejeté l’application automatique de l’article L 382-29-1
Depuis 2012, la Cavimac a systématiquement demandé l’application de l’article L 382-29-1 CSS aux périodes de séminaire et de noviciat. Ses demandes ont été rejetées : 39 décisions, émanant de 16 juridictions différentes, ont rejeté son application, les intéressés ayant apporté la preuve de leur engagement religieux lors de leur période de noviciat ou de séminaire.
Pièce 65. Jugements et arrêts ayant rejeté l’application de l’article L 382-29-1.
Pièce 66. Cour d’appel de LYON. Arrêt du 27 novembre 2012. RG 12/01158.
Pièce 67. Cour d’appel D’ANGERS. Arrêt du 17 JUIN 2014. RG 11/02123.
Pièce 68. Cour d’appel de RENNES. Arrêt du 25 janvier 2017. RG 15/05382.
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En fait, la Cavimac utilise l’article L 382-29-1 comme s’il déterminait de nouvelles conditions d’assujettissement. Or, d’une part, les lois ne peuvent pas s’appliquer de manière rétroactive[footnoteRef:15], et d’autre part, l’article L 382-29-1 ne détermine de nouvelles conditions d’assujettissement. [15:  Cf. CE, Ass. 25 juin 1948, Société du journal L'Aurore, n° 94511] 

[bookmark: _Toc443835863][bookmark: _Toc443837135]En réalité, l’article L 382-29-1 a introduit une faculté de rachat de périodes précédant la date d’effet de l’assujettissement, mais n’a en rien modifié les conditions d’assujettissement déterminées par l’article L 382-15.
Le véritable critère retenu par la Cavimac, c’est le rite du diaconat. L’article L 382-29-1 n’est qu’un alibi utilisé pour donner un semblant de légalité à sa décision.


[bookmark: _Toc481091789][bookmark: _Toc499385003][bookmark: _Toc51961298]Sur l’absence de fondement légal des arguments de la Cavimac
Le présent titre vient apporter une réplique ciblée aux trois moyens de la Cavimac.
[bookmark: _Toc51961299]Premier moyen : les périodes de formation religieuse sont soumises à rachat
La Cavimac prétend que la loi 2011-1906 aurait rendu les périodes de séminaire non assujettissables.
Sur le contexte ayant présidé à l’adoption de l’article L 382-29-1 CSS
La Cavimac prétend (p. 5-7) qu’un vide juridique aurait existé jusqu’en 2006 et que l’article L 382-29-1 serait venu le combler en excluant les séminaristes de la qualité définie à l’article L 382-15 pour éviter une validation gratuite.
Cette assertion est fausse puisque la loi du 2 janvier 1978 a prévu l’assujettissement à la Sécurité sociale de toutes les personnes relevant des cultes et que le droit positif concernant cet assujettissement n’a pas varié depuis 1978.
C’est la Cavimac qui a privé des religieux de leurs droits en ajoutant à la loi. De 1979 à 2006, elle a ainsi refusé d’affilier des religieux qui prononçaient des “promesses” et non des “vœux”. Parfois elle a pris en compte l’ensemble du séminaire. Mais elle continue à opposer des règles d’affiliations fluctuantes et fondées sur des rites religieux.
Pièce 71. Cavimac circulaire du 16 octobre 1990.
Pièce 72. X………. Y…………. Attestation.
Pièce 73. Formulaire de demande de rachat.
À l’appui de sa prétention, elle produit la note du culte catholique du 4 mai 2006 (pièce 7 adverse). Or il n’appartient pas à l’employeur de décider arbitrairement si tel ou tel de ses membres relève d’un régime de sécurité sociale. Il est d’ailleurs remarquable que cette circulaire indique, dès sa première ligne, que les séminaristes sont “membres des collectivités du culte catholique” et qu’elle n’utilise pas le mot “formation” pour qualifier le séminaire.
Le rapport Jacquat (pièce 8 adverse) est fondé sur des dispositions illégales puisqu’il fonde l’affiliation sur le règlement intérieur de la Cavimac, lequel sera déclaré illégal par le Conseil d’État, le 16 novembre 2011.
L’auteur construit son argumentation sur la notion de « validation gratuite ». Les arrêts cassation de 2009 auraient condamné la Cavimac à valider des périodes de noviciat à titre gratuit. Or ces arrêts portaient sur des périodes d’activité religieuse antérieures au 1er janvier 1979, dont le financement a été assuré (Cf. 2.1.4.).
Dire que la validation des périodes de séminaire est contraire au principe de contributivité est donc erroné.
Il est notoire que la Cour de cassation n’a pas condamné la Cavimac à valider des périodes à titre gratuit mais qu’elle l’a condamnée à prendre en compte des périodes qu’elle avait omises à tort.
La Cavimac exige l’affiliation des séminaristes actuels, auxquels l’article L 382-29-1 est applicable. La pratique de la Cavimac démontre donc que, même après le rapport Jacquat, les périodes de noviciat et de séminaire ne sont pas nécessairement des périodes non-assujettissables qui devraient être rachetées.
Un rapport parlementaire ne constitue pas une loi. La Loi, c’est le texte voté par les Parlementaires.
Or, l’article L 382-29-1 n’utilise pas les mots noviciat et séminaire, mais vise, sans les définir, les seules périodes qui précèdent l’acquisition du statut défini à l‘article L 382-15, lequel entraîne l’affiliation.
Il rend possible le rachat de périodes de formation précédant l’acquisition de la qualité définie à l’article L 382-15, même si la formation n’a pas été assurée par une université ou une école. 
L’article L 382-29-1 constitue simplement un élargissement des dispositions de la loi du 21 août 2003 auquel il est clairement rattaché. Il ne modifie pas les conditions d’assujettissement découlant de l’article L 382-15.
Il n’y avait donc pas de vide juridique que l’article L 382-29-1 serait venu combler.
Sur la modification législative
Sous le titre « la modification législative » (p. 7-8), la Cavimac prétend que l’article L 382-29-1 aurait été validé par le Conseil constitutionnel et la Cour de cassation et qu’il m’est applicable
Le Conseil constitutionnel n’a pas spécialement examiné la légalité de l’article 87 de la loi 2011-1906 :
« La loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011… a fait l’objet d’une déclaration de conformité… par le Conseil constitutionnel mais l’article 87 ne fait pas partie des articles spécialement examinés par cette décision.
S’il a déclaré contraires à la Constitution… les articles 46, 50, 51, 64, 69, 111 et 113, le Conseil constitutionnel n’a soulevé d’office aucune autre question de conformité à la Constitution et il n’apparaît pas du tableau publié par le Conseil que l’article 87 ait fait l’objet d’un examen ultérieur. » (Christian Cadiot. Rapport sur la question prioritaire de constitutionnalité. U13-14030).
C’est en vain que la Cavimac relève la non-transmission de la QPC au Conseil constitutionnel. En effet, il convient de souligner que la Cour de cassation a jugé : « Il est loisible au législateur de qualifier, pour l’avenir, un fait juridique autrement que le juge judiciaire ne l’a fait ».
Ce syntagme est décisif : en vertu de la séparation des pouvoirs, le législateur peut qualifier différemment un fait juridique, mais cette qualification ne peut valoir que pour l’avenir, tandis que la Cour suprême a pu qualifier différemment le même fait, mais pour une période passée ; et cette qualification a force de jurisprudence.
La non-transmission de la QPC au Conseil constitutionnel ne valide pas l’interprétation faite par la Cavimac de l’article 87 de la loi 2011-1906.
La Cavimac souligne que le jugement a indiqué : « le droit à pension de Monsieur D...... L...... n’a pas encore été liquidé… Dès lors, les dispositions de l’article L 382-29-1 lui sont applicables ».
Or, dire que l’article L 382-29-1 est applicable signifie seulement que l’intéressé a la possibilité de faire valoir cet article s’il souhaite racheter des périodes qui précéderaient l’acquisition de la qualité définie à l’article L 382-15.
Sur l’affirmation selon laquelle “le code de la sécurité sociale ne prête pas à interprétation : toutes les périodes de formation doivent être rachetées”
Sous ce titre, la Cavimac soutient que la qualité définie à l’article L 382-15 serait donnée par le prononcé des vœux.
 « S’agissant du culte catholique romain, l’obtention du statut de statut de ministre du culte s’obtient dès le prononcé des vœux, constitutif d’un critère objectif, facilement identifiable par la Cavimac, ne laissant place à aucune subjectivité » (conclusions adverses, p. 9, al. 6).
Cette affirmation, qui constitue le point central de l’argumentation de la Cavimac, est dénuée de tout fondement légal puisque les vœux religieux n’ont aucun effet civil.
La Cavimac pratique un double langage. Elle maintient une position : le critère d’affiliation, c’est la cérémonie religieuse des vœux (ou du diaconat) et utilise l’article L 382-29-1 pour dissimuler cette position.
Elle travestit la loi en transformant l’article L 382-29-1 : 
L’expression légale : Les périodes de formation qui précèdent l’obtention du statut défini à l’article L 382-15 entraînant affiliation au régime des cultes
est transformée en : Les périodes de formation qui précèdent l’obtention du statut acquis par le prononcé des voeux entraînant affiliation au régime des cultes.
En réalité, sous couvert d’article L 382-29-1, la Cavimac demande à la Cour d’élever un rite religieux au rang de norme déterminant un droit civil.
Il convient de rappeler que cette position est contredite par sa propre pratique puisqu’elle affilie les séminaristes et novices actuels dès leur admission. Il est notoire qu’elle affilie les prêtres et religieux étudiants.
Il n’est pas inutile de rappeler que, dans les années 1990, elle a poursuivi la congrégation de Saint Jean qui refusait de déclarer ses membres étudiants et de verser les cotisations d’assurance vieillesse correspondantes.
Cette collectivité religieuse ne déclarait pas ses membres étudiants à la Cavimac, estimant que leur déclaration au régime des étudiants jusqu’à leurs 26 ans était suffisante. La Cavimac estimait que le régime étudiant couvrait seulement le risque maladie et que la congrégation s’évitait le paiement de cotisations pour le risque vieillesse.
La Cour de cassation a jugé que les religieux étudiants devaient être affiliés au titre de l’assurance vieillesse.
Pièce 74. Cour de cassation. 10 novembre 1994. Pourvoi 91-13586. Bulletin N° 299 p. 204.
Pièce 75. Cour de cassation. Arrêt du 22 juin 1995. Pourvoi 92-18599[footnoteRef:16].  [16:  D’autres arrêts similaires ont ainsi jugé. Cour de cassation. Arrêts du 22 juin 1995. Pourvois 92-18597 à 92-18615. ] 

Ces arrêts, pris à la suite de l’action de la Cavimac, montrent que le membre de collectivité religieuse, fût-il étudiant ou en formation, doit être affilié à la Cavimac pour le risque vieillesse.
La Cavimac n’ignore donc pas qu’une personne en formation peut avoir la qualité définie à l’article L 382-15 CSS.
Pourtant, le 16 décembre 1993, elle ordonnait la radiation des membres qui n’avaient pas prononcé les vœux, car ils ne respectaient pas « le principe déterminé par les autorités du culte catholique ».
Pièce 76. Cavimac. Circulaire 1.94.
Sur l’affirmation selon laquelle “les dispositions de l’article L 382-29-1 sont incompatibles avec celles de l’article L 382-15”
Sous ce titre, la Cavimac affirme que l’article L 382-29-1 aurait rendu l’article L 382-15 inapplicable aux périodes précédant les vœux religieux et aurait ainsi mis fin à la jurisprudence de la Cour de cassation.
L’affirmation d’incompatibilité est exacte (mais pas dans le sens que voudrait lui donner la Cavimac). En effet, l’article L 382-29-1 ne peut pas s’appliquer lorsque l’article L 382-15 s’applique. L’article L 382-29-1 ne peut, ni s’appliquer à une période assujettissable, ni exclure l’application de l’article L 382-15.
De la même manière que l’article L 351-14-1 CSS n’a pas modifié les conditions d’assujettissement à un régime de Sécurité sociale, l’article L 382-29-1 n’a pas modifié les conditions d’assujettissement au régime des cultes. Ne peuvent être rachetées que des périodes non-assujettissables. Si une période est assujettissable au titre de l’article L 382-15 du fait d’une activité religieuse, alors les dispositions de l’article L 382-29-1 ne lui sont pas applicables.
L’article L 382-29-1 n’a donc pas mis fin à la jurisprudence dégagée par les arrêts du 22 octobre 2009.
De plus, l’article L 382-29-1 ne dispose pas qu’une période de formation précéderait nécessairement l’acquisition de la qualité définie à l’article L 382-15, ni que le fait d’être en formation exclurait cette qualité.
Il est vain pour la Cavimac de brandir une « abrogation » jurisprudentielle de l’article L 382-29-1 puisqu’il s’agit simplement de bien comprendre sa portée, laquelle a été rappelée par de nombreuses cours d’appel (Cf. pièce 65).
La cour d’appel de Paris a jugé :
« Contrairement à ce qu’affirme la Cavimac, ces dispositions [l’article L 382-29-1] ne sont pas un obstacle pour qu’une personne en formation, mais déjà membre de la congrégation religieuse, soit affiliée à la CAVIMAC, le texte de loi n’ayant pas donné une qualification exclusive de formation aux périodes de noviciat, mais offert la possibilité de les considérer comme des périodes formation et comme telles rachetables par les intéressés, même si la formation n’avait pas été assurée par une université ou une école ».
Pièce 77. Cour d’appel de Paris. Arrêt du 8 février 2018. RG 15/10832.
L’article L 382-29-1 ne fait qu’ouvrir une faculté de rachat de périodes de formation religieuse pour lesquelles l’intéressé n’aurait pas eu la qualité définie à l’article L 382-15. Il ne requalifie pas des périodes d’activité passée en périodes non-assujettissables.
Il ne s’agit donc pas de faire prévaloir la jurisprudence sur la loi, mais simplement de faire une juste application de l’article L 382-15.
La Cavimac cite un arrêt de la cour d’appel de Versailles (pièce 9 adverse), mais omet d’indiquer qu’il a jugé que la novice avait la qualité définie à l’article L 382-15 et qu’il l’a condamnée à valider la période de noviciat :
« […] d’autant que l’engagement religieux de Mme Morel pendant cette période n’est pas contesté et qu’il est établi par un mode de vie en communauté et par une activité essentiellement exercée au service de sa religion ».
La Cavimac ne peut donc pas tirer argument de ces arrêts pour soutenir une application de l’article L 382-29-1.
Sur la position de la jurisprudence
La Cavimac prétend que la cour d’appel de Caen aurait appliqué l’article L 382-29-1 (pièces 12 et 13 adverses). Or la cour d’appel de CAEN a fondé sa décision sur une insuffisance de preuves que l’intéressée avait la qualité définie à l’article L 382-15 et non sur le fait qu’elle aurait été en formation.
« Il ne résulte pas des pièces produites par l’intéressée… que puisse lui être reconnue la qualité de membre de la congrégation au sens de l’article L 382-15 du code de la sécurité sociale… » (arrêt du 22 janvier 2016).
Le rapporteur devant la Cour de cassation a précisé :
« À aucun moment, la cour d'appel n'a énoncé que du seul fait de la formation qu'elle suivait, Mme Pasquier ne pouvait avoir la qualité de membre de la collectivité religieuse et c'est parce qu'elle a considéré que l'intéressée ne rapportait pas la preuve d'une activité essentiellement exercée au service de sa religion qu'elle a rejeté son recours ». (Pourvoi A 16-14140, Rapporteur : Gérard Poirotte).
[bookmark: _Toc468974144][bookmark: _Toc471496852][bookmark: _Toc473151153][bookmark: _Toc481091791][bookmark: _Toc514702496]En conclusion. La position de la Cavimac est anachronique et contra legem
Selon la Cavimac, l’article L 382-29-1 requalifierait les périodes d’activité qu’elle a (illégalement) omises en périodes non assujettissables. 
Cette position est anachronique puisqu’elle tend à appliquer une loi de manière rétroactive.
Selon la Cavimac, l’assujettissement des membres des collectivités religieuses à la Caisse des cultes serait déterminé par des rites religieux et l’article L 382-29-1 définirait de nouvelles conditions d’assujettissement.
Cette position est contra legem puisque :
1. elle refuse l’application de l’article L 382-15, malgré les preuves de mon engagement religieux, 
2. elle fait une fausse application de l’article L 382-29-1 en lui donnant une portée qu’il n’a pas.


[bookmark: _Toc51961300]Deuxième moyen : Monsieur L...... ne démontre pas avoir la qualité de ministre du culte
La Cavimac prétend (p. 13-16) que je ne démontrerais pas avoir eu la qualité de ministre du culte de “plein droit” pendant mon séminaire.
Pourtant, j’ai apporté les preuves que je remplissais les conditions d’assujettissement au régime des cultes dès mon admission au grand séminaire et elle ne leur a apporté ni démenti, ni critique précise.
Elle se borne à formuler des considérations générales et à relever le mot formation. Elle ignore tous les éléments apportés par mes pièces qui caractérisent mes obligations et mon engagement ; elle appelle à l’aide moult dictionnaires, mais ils ne sont d’aucune utilité pour décrire la réalité de la vie du séminariste.
Elle insinue que la formation exclurait la qualité définie à l’article L 382-15 CSS, mais en réalité, c’est la période antérieure aux critères qu’elle a illégalement définis (pièce 23) qu’elle qualifie de formation non assujettissable :
Avant 1973 : elle affilie à la tonsure qui intervient, le plus souvent, à la fin de la première année : la première année de séminaire est exclue, les 5 autres sont prises en compte.
Du 1er janvier 1973 au 1er octobre 1988 : elle affilie au diaconat qui intervient en fin de 5ème année : les 5 premières années de séminaire sont exclues, seule la dernière est prise en compte.
Du 1er octobre 1988 au 1er juillet 2006 : elle affilie au premier engagement qui intervient, le plus souvent, à la fin de la deuxième année : les 2 premières années sont exclues, les 4 autres sont prises en compte.
À partir du 1er juillet 2006 : elle affilie à l’admission au séminaire. Les 6 années sont prises en compte.
Ces fluctuations, qui n’ont aucun fondement légal, révèlent les incohérences de cette caisse.
La Cavimac prétend que la vie du séminariste serait semblable à celle d’un étudiant.
Le professeur ou l’avocat en formation est-il astreint à un mode de vie en communauté, doit-il pratiquer les vœux religieux et le célibat, doit-il assister à la messe et prier tous les jours, doit-il être présent en permanence dans les locaux de l’école, doit-il avoir un directeur de conscience ? Doit-il demander une autorisation pour se rendre à un rendez-vous médical ou administratif ? Doit-il demander la permission pour simplement aller voir ses parents ?
La formation d’un avocat ou d’un professeur est de type universitaire et n’exige pas un mode de vie. Au contraire, la formation du séminariste est un engagement dans un mode de vie et dans une activité au service de la religion.
La Cavimac utilise la polysémie du mot formation pour entretenir la confusion.
Elle méconnaît les conditions dans lesquelles se réalise la “formation” du novice ou du séminariste.
Je ne venais pas au séminaire pour suivre une formation à titre personnel et libre de tout engagement, mais au contraire, ma vie au séminaire se déroulait dans le cadre d’un engagement religieux par lequel j’acceptais la vie en communauté, le célibat, l’exercice d’activités au service de ma religion et par lequel le diocèse s’engageait à me prendre en charge matériellement et à me confier des activités cultuelles.
Comme l’a rappelé la cour d’appel de Dijon : « Les membres de ces collectivités religieuses… ne peuvent être assimilés à de simples étudiants dont la liberté dans l’organisation de leur vie quotidienne est totale » (pièce 32).
Les affirmations de la Cavimac sont vaines, vagues et générales. Ses allégations n’établissent pas que je n’aurais pas démontré avoir eu la qualité définie à l’article L 382-15 CSS dès mon admission au séminaire.


[bookmark: _Toc51961301]Troisième moyen : la validation n’est possible que sous réserve du paiement des cotisations 
La Cavimac soutient un étrange syllogisme : elle dit en substance : 1. il n’est pas affiliable, donc je n’ai pas appelé les cotisations (p. 3-16), 2. puisqu’il n’y a pas eu de cotisations, je ne peux pas l’affilier (p. 20-23). Or elle a défini des conditions d’assujettissement qui s’imposent à la collectivité religieuse. Elle est responsable de l’absence de cotisations. Il ne s’agit donc pas de l’application de l’article L 351-2 CSS.
L’affiliation ne découle pas du versement discrétionnaire de cotisations par les collectivités religieuses, mais de la loi qui définit les conditions d’assujettissement. Lorsque celles-ci sont remplies, la Caisse prononce l’affiliation et appelle alors les cotisations, lesquelles sont donc la conséquence et non la cause de l’affiliation.
Selon la Cavimac, des arrêts montreraient la nécessité du versement des cotisations. Ce n’est pas la réalité.
Concernant l’affaire de Rennes (pièce 17 adv.), la Cavimac avait rejeté l’offre de régularisation de la collectivité religieuse en opposant qu’elle ne pouvait pas appeler les cotisations pour les périodes précédant les vœux, mais que l’intéressé pouvait « effectuer un rachat de cotisations ». La cour d’appel l’a invitée à recouvrer les cotisations.
Pièce 78. Cavimac. Courrier du 25 novembre 2014.
Concernant l’affaire de Douai (pièce 19 adv.), la Cavimac avait reçu les arriérés de cotisations, elle a cependant formé un pourvoi contre l’arrêt qui la condamnait à valider les périodes, car elle soutenait que leur prise en compte « ne peut être validée que sous réserve d’un rachat par l’assuré lui-même ». (Le pourvoi a été rejeté).
Pièce 79. Cavimac. Courrier du 22 décembre 2014 à M. DUBUS.
Pièce 80. Cour de cassation. Arrêt du 28 mai 2015. Pourvoi 14-18187.
La Cavimac a ainsi cherché à exonérer les collectivités et à reporter la charge financière sur les assurés lésés.
Malgré de nombreuses condamnations, la Cavimac a opposé à des communautés qui voulaient régulariser les arriérés de cotisations, qu’elle ne pouvait pas appeler les cotisations pour les périodes précédant les vœux.
Pièce 81. Cavimac. Courrier du 11 avril 2016.
Les cours d’appel ont condamné la Cavimac à prendre en compte les périodes injustement omises, sans lier cela au versement de cotisations et rappelé qu’il lui incombait d’appeler les cotisations… ou à défaut de les assumer.
« Le défaut de cotisations pour l’année 1979 ne peut lui être légitimement opposé par la Cavimac alors que c’est par le fait reprochable de celle-ci… que les cotisations n’ont pas été appelées par elle… »
Pièce 54 précitée. Cour d’appel de Reims. Arrêt du 8 juin 2016. RG 15/02055.
« […] La CAVIMAC a… méconnu son obligation d’affilier de sa propre initiative une personne remplissant les conditions pour être affiliée dans le cas où la congrégation religieuse ne satisfait pas à son obligation de déclaration […] En agissant de la sorte, la Cavimac n’a pas perçu les cotisations de retraite qui auraient dû être réglées si Madame X avait été affiliée pendant ses périodes de postulat et de noviciat, ce qu’il lui appartient de supporter ».
Pièce 9 précitée. Cour d’appel de Reims. Arrêt du 8 juin 2016. RG15/01586.
« L’absence de paiement des cotisations par la communauté de M. Jean Pierre Mouton au titre de cette période résulte du refus de la Cavimac d’affilier l’intéressé et ne peut être valablement invoquée par l’intimée ».
Pièce 62 précitée. Cour d’appel de Rennes. Arrêt du 6 novembre 2015. RG 14/07652.
« Dans la mesure où l’obligation de cotiser pesait à titre principal que la communauté religieuse, considérée comme employeur de Madame Bouget, cette dernière, comme un salarié dont l’employeur n’a pas payé les cotisations, ne doit pas être victime du refus de l’employeur, ou de sa négligence, de payer ces sommes et l’absence de cotisations comme pour tout salarié ne prive pas Madame Bouget du droit de faire valider les trimestres de noviciat par la Cavimac, à charge pour cette dernière de demander les cotisations qui auraient dû être payées, en relevant que celle-ci n’a formulé en l’état aucune demande en paiement ».
Pièce 77 précitée. Cour d’appel de Paris. Arrêt du 8 février 2018. RG 15/10832.
La Cavimac ne peut donc pas arguer de l’absence de cotisations pour refuser la validation des périodes omises.
Ce moyen est d’autant plus dérisoire que, le 22 mars 2018, le diocèse a régularisé les cotisations pour les périodes validées par le TASS (Cf. 5.2.1. Pièce 90).
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Sous ce titre, je montrerai que la Cavimac a commis des manquements sérieux à sa mission de service public.
[bookmark: _Toc51961303][bookmark: _Toc499385005]Les arguments de la Cavimac ne sont fondés ni en droit ni en fait
La Cavimac (p. 16-19) présente 4 arguments qui, selon elle, montreraient qu’elle n’a pas commis de faute.
Premier argument : il appartient aux collectivités religieuses de déclarer leurs membres
La Cavimac cite l’article R 382-84 CSS (R 381-57 ancien), mais oublie l’alinéa 3 de cet article qui lui fait obligation d’affilier de sa propre initiative en cas de défaut de déclaration par la collectivité religieuse.
C’est une mission dévolue à la Caisse ; ce n’est pas une “autorisation” ou une “faculté” ; c’est une prescription d’ordre public qui revêt un caractère impératif. En cas de défaut de la collectivité religieuse, la Caisse a donc une obligation d’affilier qui découle directement du code de la Sécurité sociale.
La portée de l’article R 382-84 al. 3 a été rappelée par le TASS de Clermont-Ferrand :
« Attendu que les termes mêmes de l’article R 382-84 (“est effectuée” et non “peut être effectuée”) démontrent que la caisse a l’obligation et non la simple faculté d’affilier une personne qui remplit les conditions d’affiliation, lorsque l’association ou la congrégation ou la collectivité religieuse dont dépend cette personne oublie de la déclarer » (Pièce 85, p. 6, al. 5).
L’obligation de déclaration des collectivités religieuses n’occulte pas la responsabilité propre de la Cavimac.
Deuxième argument : la Cavimac ne pouvait pas me connaître
La Cavimac argue qu’elle ne pouvait pas me connaître, car aucun autre organisme ne l’avait alertée.
Cette assertion ne repose sur aucun fondement. La Cavimac cite un arrêt de la cour d’appel d’Aix en Provence (pièce 21 adv.) se référant à ses statuts, mais il s’agit de la citation d’une affirmation de la Cavimac. Et cette affirmation n’est pas fondée en droit car de tels prétendus statuts n’existent pas.
De plus, la Cavimac me connaissait. En effet, elle m’a affilié à partir du 1er juillet 1982. Elle devait alors vérifier ma situation précédente. Elle ne pouvait donc pas ignorer mon absence d’affiliation pour la période antérieure.
Troisième argument : l’assuré a choisi de ne pas se faire connaître auprès de la Cavimac
Citant le même arrêt de la cour d’appel d’Aix (pièce 21 adv.), qui traitait d’un cas tout à fait différent (l’intéressé avait quitté sa communauté avant que la Cavimac ne décide d’en affilier les membres), la Cavimac insinue que j’aurais délibérément décidé de ne pas me faire connaître.
Cette insinuation est dépourvue de fondement, car, d’une part, la Cavimac me connaissait et d’autre part, faisant toute confiance à l’association diocésaine et à la Cavimac, j’ignorais les modalités précises de ma protection sociale. La Cavimac n’apporte d’ailleurs aucune preuve que j’aurais eu connaissance de cette situation.
Quatrième argument : M. L...... ne remplissait pas les conditions d’assujettissement
La Cavimac prétend qu’au 1er septembre 1976, les périodes de séminaire ne faisaient pas l’objet d’une affiliation.
Le droit qui existait au 1er septembre 1980, lorsque j’ai dû être déclaré (la Caisse ayant été créée au 1er janvier 1979) était celui de la loi du 2 janvier 1978 et du décret 79607. La règle d’affiliation au diaconat a été établie par la Cavimac le 22 juin 1989. À supposer qu’elle fut légale, elle ne peut pas m’être opposée rétroactivement.
Pièce 88. Cavimac. Notification de non-application rétroactive de la règle des vœux.
En conclusion. La Cavimac ne démontre pas n’avoir pas commis de faute.
[bookmark: _Toc51961304]En violant la loi, la Cavimac m’a causé un préjudice
J’aurais dû être affilié, mais la Cavimac m’a opposé un refus
Les notions de “ministres du culte” et de “membres de congrégations et collectivités religieuses”, utilisées par l’article L 382-15 CSS, dans la mesure où elles sont le support nécessaire d’une affiliation obligatoire, constituent des notions de droit (et non de religion).
Elles constituent d’ailleurs des appellations ouvertes qui recouvrent la diversité des situations et permettent à la Cavimac de remplir sa mission de généralisation de la Sécurité sociale en affiliant tous les Français ayant, de manière objective, un engagement religieux, quelles que soient les modalités d’exercice de cet engagement ou les titres ou grades religieux que leur confère leur culte.
Ainsi un novice ou un séminariste peut avoir la qualité de “membre de congrégation et collectivité religieuse” au sens de l’article L 382-15 CSS, même si son culte estime qu’il n’a pas atteint le degré religieux suffisant pour être considéré comme membre de la congrégation ou de la collectivité religieuse au sens de son droit propre.
Or la Cavimac ne m’a affilié qu’à la date du 1er juillet 1982, alors que je remplissais les conditions d’assujettissement pour les périodes allant du 1er octobre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982.
Le 17 janvier 2017, j’ai demandé la prise en compte de périodes omises sur mon relevé de situation. Le 9 juin 2017, la Cavimac a refusé en m’opposant le critère du diaconat (pièce 5), puis à nouveau, le 27 septembre 2017, en m’opposant l’article L 382-29-1 CSS (pièce 8).
Au cours de l’année 2019, des faits nouveaux sont survenus :
La CARSAT a indiqué que je remplissais les conditions pour faire valoir mes droits, au titre de carrière longue, au 1er octobre 2018. Elle relève 166 trimestres à cette date (les 9 trimestres judiciairement validés ayant été portés par la Cavimac sur le relevé de situation).
Pièce 86. Carsat. Relevé de situation et estimation. 6 décembre 2018.
Pièce 89. Carsat. Age de départ anticipé.
J’ai alors fait une demande de pension sur le site de la Carsat. Mais au bout de quelques temps on m’a indiqué que je ne remplissais pas les conditions, car la Cavimac ne prenait pas en compte les 9 trimestres validés par le TASS. J’ai alors interrogé le diocèse. L’association diocésaine, m’a indiqué avoir réglé les cotisations pour les trimestres validés, le 22 mars 2018.
Pièce 90. Association diocésaine. Règlement des cotisations.
C’est ainsi que je n’ai même pas pu faire valoir mes droits à mes 62 ans au 1er août 2019 mais seulement au 1er octobre 2019 (toujours en raison du refus de la Cavimac de prendre en compte les 9 trimestres validés par le TASS qu’elle avait pourtant portés sur le relevé de situation).
Pièce 91. Carsat. Notification de rejet.
Pièce 92. Carsat. Notification de pension.
Pièce 93. Agirc-Arrco. Notification de pension.
Le 6 janvier 2020, la Cavimac m’a demandé de faire remplir et signer par le diocèse un formulaire (déjà rempli et fourni en 2017) et d’indiquer la date des vœux. 
Pièce 94. Cavimac. Message du 6 janvier 2020.
Le 13 février 2020, elle m’a notifié ma pension à compter du 1er octobre 2019.
Pièce 95. Notification de pension Cavimac. 13 février 2020.


Ce refus d’affiliation constitue une faute de la Cavimac
En refusant de m’affilier, alors que je remplissais les conditions d’assujettissement, la Cavimac a violé les articles L 721-1 et L 721-2 CSS (L 382-15, L 382-17) qui lui font obligation d’affilier et d’appeler les cotisations.
En refusant, en 2017, d’accéder à ma requête et de m’affilier, elle a violé l’article R 381-57 al. 3 CSS (R 382-84) qui lui fait obligation, à défaut de déclaration par la collectivité, d’affilier de sa propre initiative.
En faisant valoir que mes périodes d’activité religieuse comme séminariste ne seraient pas assujettissables et qu’elles devraient être rachetées, elle a violé l’article L 382-29-1 CSS en lui donnant une portée qu’il n’a pas.
En refusant de prendre en compte les 9 trimestres validés par le TASS, pour lesquels elle a reçu les cotisations et qu’elle a inscrits sur le relevé de situation, elle a violé le code de la Sécurité sociale qui lui donne compétence pour verser la pension lorsque des cotisations ont été versées (L 382-17 CSS).
La Cour constatera que cette violation de la loi est persistante puisque, le 6 janvier 2020, la Cavimac a demandé la date des vœux (pièce 94).
La Cour constatera que cette violation de la loi constitue une faute qui engage la responsabilité de la Cavimac.
La responsabilité pour faute des organismes de sécurité sociale peut être engagée sur le fondement des règles du droit commun de la responsabilité extracontractuelle. Il s’agit, pour les organismes, de répondre non seulement de leur fait, mais également de leur négligence ou de leur imprudence (articles 1240 et 1241 du code civil).
« La responsabilité des organismes de sécurité sociale et de mutualité sociale agricole est régie désormais par les règles du droit commun de la responsabilité extracontractuelle, autrement dit par les dispositions des articles 1382 et suivants du code civil (Soc. 12 juillet 1195, Bull. 1995, V, n° 242, pourvoi n° 93-12196…).
S’il importe qu’une faute, au sens de l’article 1382 du code civil, puisse être retenue à la charge de l’organisme et qu’elle ait causé un dommage à l’usager, la responsabilité de l’organisme est susceptible d’être engagée chaque fois qu’il manque aux obligations qui lui incombent pour l’exécution de ses missions de service public. Il en va ainsi, tout particulièrement, en cas de manquement aux obligations d’information et de conseil ou encore en cas de retard ou d’omission dans l’instruction, la liquidation et l’attribution des prestations (Soc., 4 mars 1999, pourvoi 96-14752). Cf. Cour de cassation. Rapport annuel 2009, page 184.
[bookmark: _Hlk34250196]En violant la loi, la Cavimac me prive d’une protection sociale d’ordre public, à laquelle participe l’assurance vieillesse, et qui est constitutionnellement garantie par l’alinéa 11 du Préambule de la Constitution de 1946.
La Cavimac va même jusqu’à dénier l’office du juge civil :
« Une interprétation différente de cette disposition [que les vœux constituent un critère objectif d’assujettissement] obligerait le juge à rentrer dans des aspects pratiques et techniques, difficilement accessibles par un non spécialiste du culte concerné » (conclusions adv. p. 9 al. 7).
Comme en 2006-2009, où elle contestait la compétence des TASS et prétendait que l’affiliation à la Cavimac relevait du droit canon et des tribunaux ecclésiastiques, elle continue à dénier la fonction et le pouvoir du juge civil.
Elle place le droit religieux au-dessus du droit civil. Et ce, malgré les nombreuses décisions qui ont rappelé la loi. Sa position ne relève donc pas de la négligence, mais révèle une intention. 
En utilisant son autorité de Caisse de Sécurité sociale pour donner aux cultes une compétence non reconnue par la loi, elle a abusé de son pouvoir.
En soumettant la loi civile aux règles religieuses, elle a privé des Français de leur droit à protection sociale.
En omettant d’appeler des cotisations, elle a fait bénéficier les cultes d’exonérations indues.

Ce refus d’affiliation me cause un préjudice
La faute de la Cavimac me cause directement un préjudice
La Cavimac m’a privé de 14 trimestres de droits à pension.
La loi est claire : elle donne mission à la Cavimac d’affilier tous les ministres des cultes et membres de congrégations et collectivités religieuses qui ne relèvent pas d’un autre régime de sécurité sociale. En interprétant la loi, la Cavimac l’a dénaturée et m’a privé de 14 trimestres de droits à pension.
La Cavimac m’a empêché de prendre ma pension alors que je remplissais les conditions pour cela.
En effet la prise en compte des 14 trimestres omis m’aurait permis de liquider ma pension dès le 1er août 2017 au titre de retraite anticipée pour carrière longue.
Le relevé de situation (cf. pièce 3) montre que le tableau de mes trimestres d’activité s’établit ainsi :
	Trimestres
	01/01/2017
	01/01/2018
	01/01/2019
	01/01/2020
	01/10/2020

	initialement validés
	151
	155
	159
	163
	166

	+ 9 trimestres validés par le TASS
	160
	164
	168
	172
	175

	+ 5 trimestres exclus par le TASS
	165
	169
	173
	177
	180


En tenant compte des 14 trimestres omis (3ème ligne du tableau), j’atteins la condition de trimestres (166) au 1er avril 2017 et la condition d’âge (60 ans) au 1er août 2017 pour la retraite anticipée pour carrière longue.
En tenant compte des 9 trimestres validés par le TASS, j’atteins la condition de trimestres (166) au 1er juillet 2018 et la condition d’âge (62 ans) au 1er août 2019 pour faire valoir mes droits à pension de retraite.
Or je n’ai pas pu faire valoir mes droits qu’au 1er octobre 2019. Pour ouvrir le droit à pension, la Cavimac a refusé de prendre en compte les 9 trimestres validés par le TASS (la pièce 91 indique 165 trimestres au 1er août 2019, ce qui correspond à la ligne 1 du tableau). 
Pourtant quand elle m’a notifié ma pension en février 2019, elle a pris en compte ces 9 trimestres pour le calcul du montant de ma pension (pièce 95). Pourquoi m’a-t-elle empêché de prendre ma retraite au 1er août 2019 ?
La Cavimac a dégradé ma qualité de vie (au sens de l’OMS).
Pour des raisons personnelles (épouse gravement malade, adoption d’un jeune immigré) je souhaitais faire valoir mes droits à pension de retraite dès que je remplissais les conditions. La Cavimac m’a privé de ce droit.
La Cavimac me cause donc directement un préjudice matériel, une perte de chance et un préjudice moral.
La réparation de la perte de droits à pension
Je demande que la Cavimac soit condamnée à prendre en compte ces 14 trimestres pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension et invitée à recouvrer les cotisations ou à défaut à les assumer.
Il convient de noter que les cotisations ne portent que sur les 7 trimestres 1980-1982. Le 22 mars 2018, l’association diocésaine a réglé 1 698,32 €[footnoteRef:17] d’arriérés de cotisations pour 3 trimestres en 1981 et 2 en 1982 (pièce 90). Il ne reste plus que les cotisations portant sur deux trimestres (1 trimestre en 1980 et 1 en 1981). [17:  À titre de comparaison, le rachat, auquel renvoie la Cavimac, s’élève à 46 578 € (3 227 € par trimestre). Or 14 trimestres produiront une pension brute mensuelle de 56 €. Il faudrait donc 70 ans de retraite pour amortir le montant du rachat. De plus, de manière surprenante, la Cavimac n’a pas appliqué l’actualisation de 2,5 % par année de retard (R 351-11 II CSS).] 

Pièce 87 actualisée. Évaluation des arriérés de cotisations.

La réparation du préjudice moral et de la perte de chance
La Cavimac m’a donc empêché de faire valoir mon droit à retraite anticipée pour carrière longue au 1er août 2017.
Ce dispositif, créé par la loi du 23 août 2003, permet des départs anticipés. Ainsi, j’aurais pu prétendre à faire valoir ce droit à retraite anticipée pour carrière longue à la date du 1er août 2017 si la Cavimac m’avait correctement affilié à la date de mon admission au séminaire.
La Cavimac m’a donc privé d’un droit inscrit dans la loi. Elle m’a empêché d’utiliser les droits civils reconnus par loi et gagnés grâce à mon activité. Elle m’a empêché d’organiser ma vie et ma présence auprès de mes proches dans le cadre des dispositions prévues par la loi. Elle a ajouté des contraintes supplémentaires à la loi.
Cette privation d’un droit civil me cause un préjudice moral que j’évalue à 5 000 €.
De plus, la liquidation de ma pension avant le 1er janvier 2019 m’aurait permis d’éviter la minoration de 10 % de ma retraite complémentaire pendant 3 ans (coefficient de solidarité). L’abattement annuel est de 443,20 € (pièce 92). La Cavimac me cause un préjudice de 1329,60 € (443,20 * 3).
En raison de l’omission de 14 trimestres d’activité, j’ai poursuivi mon activité salariée au-delà du 1er août 2017 et jusqu’au 1er décembre 2018 où j’ai subi une période de chômage. Comme les dispositions légales le permettent, j’aurais donc pu prétendre à cumuler mon salaire avec ma pension du 1er août 2017 au 30 novembre 2018, soit pendant 16 mois.
C’est donc une perte de chance puisque la faute de la Cavimac m’a privé de cette possibilité.
Ma pension mensuelle Carsat est de 499,64 (pièce 91), la retraite complémentaire de 369.33 (4432 : 12. Pièce 92). Ma pension Cavimac 395,92 €[footnoteRef:18] ; Soit au total : 1264,89 € mensuels. La Cavimac me cause une perte de chance de 20 238,24 € (1264.89 * 16). [18:  La Cavimac indique une pension de 377,13 €, mais il faut ajouter la pension afférente aux 5 trimestres omis.] 

Pièce 96. Calcul de la pension Cavimac et de la perte de chance.
En réparation de cette perte de chance, je demande que la Cavimac soit condamnée à me verser 15 000 € (soit 75 % de 20 238).
Je subis donc un préjudice total de 21 300 € (5 000 + 1 300 + 15 000).
Ce dommage est apparu en raison de la prolongation du litige causée par le refus de la Cavimac de valider de manière définitive les périodes omises. Il s’agit d’un fait nouveau au sein de ce litige et non d’un litige nouveau. À titre de conséquence et de complément nécessaire (article 566 du code de Procédure civile), je demande que la Cavimac soit condamnée à me verser, à titre de réparation, la somme de 21 300 €.
[bookmark: _Toc331150077][bookmark: _Toc345445508]De plus, je n’ai pas pu liquider ma pension le 1er août 2019, à l’âge légal de 62 ans, car la Cavimac a refusé d’entériner les 9 trimestres validés par le TASS, alors qu’elle a reçu les cotisations. Certes cela ne m’a pas causé de préjudice puisque j’ai pu bénéficier d’une allocation chômage jusqu’en octobre 2019, mais je tenais à souligner que la Cavimac n’a pas exécuté le jugement alors qu’il avait été déclaré exécutoire.


[bookmark: _Toc51961305]Sur les trimestres à prendre en compte
Les trimestres omis sont au nombre de 14 et non de 9 comme l’a retenu le jugement de première instance.
Il convient d’abord de rappeler quelques principes.
La Cavimac est un régime subsidiaire. 
Elle a pour mission d’affilier les ministres du culte et les membres des congrégations et collectivités religieuses qui ne relèvent pas d’un autre régime obligatoire de base de sécurité sociale (L 382-15 CSS).
Travail à temps partiel.
Le régime Cavimac d’assurance vieillesse s’applique aux ministres du culte et membres de congrégations et collectivités religieuses qui relèvent d’un autre régime en raison d’une activité à temps partiel dès lors qu’elle procure une rémunération annuelle inférieure à 800 fois la valeur horaire du SMIC (R 382-57 CSS).
Affiliation et droits à pension.
Un assuré peut valider plus de 4 trimestres de droits à pension au cours d’une année s’il relève de plusieurs régimes au cours de cette année.
Par exemple, une personne travaille 6 mois dans une entreprise relevant du régime général puis 6 mois dans une entreprise relevant d’un autre régime. Ses 6 mois de salaire dans la 1ère entreprise pourront lui valider 3 ou 4 trimestres de droits au régime général alors qu’il n’aura été affilié que 2 trimestres. De même les 6 mois de salaire dans la 2ème entreprise pourront lui valider plus de 2 trimestres de droits dans l’autre régime. Il y a donc lieu de ne pas confondre affiliation et validation. En effet l’acquisition des droits est basée sur le montant des salaires et non sur la durée d’affiliation.
De la même manière, une personne travaillant à temps partiel dans deux entreprises relevant de régimes différents pourra acquérir des droits dans chacun des deux régimes pour une même période d’activité.
Observons maintenant les relevés de situation transmis par la Cavimac (pièces 3, 5 et 86).
1976. Admission au grand séminaire en septembre. À partir de cette date, je ne suis affilié à aucun régime de Sécurité sociale. La Cavimac doit valider 1 trimestre (du 1er octobre au 31 décembre 1976).
1977. Deux trimestres sont validés par le régime général en raison d’une activité d’insertion durant l’été demandée par le séminaire. La rémunération de 641 € est inférieure à 1 144 € correspondant à 800 fois la valeur horaire du SMIC. (En 1977, le SMIC horaire est 1,43 €). Ces deux trimestres validés par le régime général à temps partiel doivent donc être aussi validés par la Cavimac. Celle-ci doit donc valider 4 trimestres.
Pièce 82. Évolution du SMIC depuis 1950.
1978. Présence au séminaire jusqu’au 30 juin 1978. Trois trimestres sont validés par le régime général pour une rémunération faible et pour une affiliation de juillet à décembre. La Cavimac doit affilier pour le premier semestre de 1978 et donc valider 2 trimestres.
1980. Retour au séminaire en septembre 1980. Le régime général valide 4 trimestres, mais ces droits correspondent à une activité de janvier à septembre 1980. L’affiliation a donc pris fin en septembre 1980. La Cavimac doit affilier à compter du 1er octobre 1980 et doit donc valider 1 trimestre.
1981. Le régime général valide 1 trimestre en raison d’une activité d’insertion durant l’été demandée par le séminaire. La rémunération de 751 € est inférieure à 1984 € correspondant à 800 fois la valeur horaire du SMIC. (En 1981, le SMIC horaire est 2,48 €. Cf. pièce 82). Ce trimestre validé par le régime général à temps partiel doit donc être aussi validé par la Cavimac. Celle-ci doit donc valider 4 trimestres.
1982. La Cavimac doit valider 2 trimestres.
En conséquence, c’est de manière erronée que le jugement de première instance a exclu 5 trimestres (2 en 1977, 1 en 1978,1 en 1980 et 1 en 1981) en confondant validation et affiliation et en ignorant l’article R 382-57 CSS. La Cavimac doit prendre en compte 14 trimestres d’activité religieuse allant du 1er octobre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982.
[bookmark: _Toc51961306]Article 700
[bookmark: _Toc281407596][bookmark: _Toc281408310][bookmark: _Toc281567163][bookmark: _Toc281573096][bookmark: _Toc281574048][bookmark: _Toc281643971][bookmark: _Toc281729562]Avec d’autres ministres et anciens ministres du culte ou membres de congrégations et collectivités religieuses, qui se sont regroupés en associations, j’ai dû entreprendre un long parcours pour faire reconnaître mes droits civils à une retraite équitable dans le respect de la loi.
De façon constante, ces associations ont rappelé que les ministres du culte étaient des citoyens à part entière soumis à la même loi républicaine. Pour sortir des blocages et des particularismes qui concernent la prévoyance sociale des personnes relevant des cultes, elles ont exploré –sans succès– les voies de la concertation et du dialogue. 
La décision 339582 du Conseil d’État du 16 novembre 2011, les arrêts de la Cour de cassation du 22 octobre 2009, des 20 janvier, 31 mai, 21 juin et 11 octobre 2012, du 28 mai 2014, des 28 mai, 18 juin, 9 juillet et 8 octobre 2015 rappellent la loi et confirment le bien-fondé de ma requête.
Pourtant la Cavimac continue à opposer une résistance à l’application de la loi du 2 janvier 1978.
Ce parcours judiciaire auquel je suis contraint de recourir pour faire reconnaître mes droits est source de frais, de fatigue et d’inquiétude. Il rassemble, de la part des associations de ministres et anciens ministres du culte, des années de travail et de recherche sur le droit de la sécurité sociale des personnes relevant des cultes, tel qu’il résulte, notamment, des lois du 24 décembre 1974 et du 2 janvier 1978.
Le refus de la Cavimac qui m’oblige à un parcours judiciaire, met des frais à ma charge (déplacements, documentation, impression de documents, envois postaux, frais de mon mandataire, prises de disponibilités sur mon temps de travail…).
[bookmark: _Toc353552321]Aussi, je demande la condamnation de la Cavimac à me payer la somme de 2 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile.
[bookmark: _Toc51961307]
Par ces motifs

Vu les lois 74-1094 du 24 décembre 1974 et 78-4 du 2 janvier 1978 ainsi que le décret 79-607 du 3 juillet 1979,
Vu le Code de la Sécurité sociale et notamment les articles L 721-1 (L 382-15), L 721-2 (L 382-17), R 381-57 (R 382-84) al. 3, D 721-9, D 721-11, L 721-6 (L 382-27), L 244-1, 
Vu le Code de Procédure civile et notamment les articles 4, 5, 31, 700,
Vu le Code Civil et notamment les articles 1101, 1106, 1128, 1240,1241, (anciens : 1101, 1102, 1108, 1382 et 1383),
Vu la jurisprudence, et, notamment,
	Vu la Décision 339582 du Conseil d'État en date du 16 novembre 2011 déclarant « entaché d'illégalité » l'article 1.23 du Règlement Intérieur de la Cavimac déterminant les critères et la date d'affiliation à la Caisse des Cultes,
Vu les arrêts de la 2ème chambre civile de la Cour de cassation en date 22 octobre 2009, et en date des 20 janvier, 31 mai, 21 juin et du 11 octobre 2012 rejetant les pourvois de la Cavimac, des congrégations et des associations diocésaines concernant la prise en compte des trimestres de séminaire et de postulat/noviciat,
Vu les arrêts de la 2ème chambre civile de la Cour de cassation en date du 28 mai 2014 et des 28 mai, 18 juin, 9 juillet et 8 octobre 2015 rejetant l’application de l’article L 382-29-1 CSS aux périodes de postulat, de noviciat et de séminaire,

S’agissant de la recevabilité de mon recours et de mes demandes, 
Constater que l’absence d’affiliation pour la période du 1er octobre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982 résulte de la décision de la Cavimac de refuser de m’affilier en raison d’une prétendue absence de « qualité cultuelle »,
Constater que le litige est né et actuel.

[bookmark: _Hlk500012389]S’agissant de mon affiliation au titre de l’assurance vieillesse et de la prise en compte de la période du 1er octobre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982 pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension de retraite, 
Constater que l’échange de consentements, constitué le 1er septembre 1976 par mon admission au séminaire Richelieu de Clermont-Ferrand et portant sur des obligations réciproques, manifeste mon engagement et caractérise l’existence d’un contrat au sens des articles 1101 et 1106 du code civil,
Constater qu’à partir du 1er septembre 1976 j’avais un engagement religieux manifesté par un mode de vie en communauté et par une activité essentiellement exercée au service de ma religion qui me donnait la qualité définie à l’article L 382-15 du code de la Sécurité sociale,
Constater que l’absence de cotisations pour la période du 1er octobre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982 résulte de la décision de la Cavimac, prétextant du rite religieux du diaconat, de ne pas prononcer mon affiliation et de ne pas recouvrer les cotisations, en violation des articles L 721-1 et L721-2 (devenus L 382-15 et L 382-17), ainsi que de l’article R 381-57 (R 382-84) alinéa 3 du Code de la Sécurité sociale,
Constater que l’article L 382-29-1 du Code de la Sécurité sociale n’est pas applicable à mes périodes d’activité religieuse au service du diocèse de Clermont-Ferrand du 1er octobre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982, et que, portant sur une faculté de rachat, il est étranger au litige,


En conséquence, je demande à la Cour de : 
Confirmer le jugement déféré en ce qu’il condamné la Cavimac à m’affilier au titre de l’assurance vieillesse du 1er octobre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982,
Infirmer le jugement déféré en ce qu’il a exclu les périodes validées par la CARSAT, en ce qu’il n’a pas retenu la faute de la Cavimac et en ce qu’il m’a débouté de ma demande de prise en charge par la Cavimac des cotisations sociales à titre de dommages et intérêts pour faute,
Statuant à nouveau,
Condamner la Cavimac à prononcer mon affiliation au titre de l’assurance vieillesse à compter du 1er octobre 1976 et à prendre en compte mes trimestres d’activité allant du 1er octobre 1976 au 30 juin 1978 et du 1er octobre 1980 au 30 juin 1982 comme des trimestres cotisés pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension, conformément aux dispositions de l’article L 721-1, devenu L 382-15 du code de la Sécurité sociale, ces 14 trimestres s’ajoutant à ceux qu’elle a déjà validés,
Dire et juger que la Cavimac n’a pas respecté ses obligations légales et sa mission de service public en refusant de m’affilier et d’appeler les cotisations, par violation, notamment, des articles L 721-1 et L 721-2 (devenus L 382-15 et L 382-17), ainsi que de l’article R 381-57 (devenu R 382-84) alinéa 3, du Code de la Sécurité sociale,
Dire et juger qu’il incombe à la Cavimac de recouvrer les arriérés de cotisations auprès de l’association diocésaine de Clermont-Ferrand, ou, à défaut, de les assumer en réparation de sa faute, conformément aux dispositions des articles 1240 et suivants du Code civil,
À titre de complément, conformément à l’article 566 du code de procédure civile, je demande 
Condamner la Cavimac à me verser la somme de 21 300 € en réparation du préjudice causé par sa faute, conformément aux dispositions des articles 1240 et suivants du Code civil,
S’agissant des article 700 et 696 du code procédure civile
Condamner la Cavimac à me verser 2 000 € au titre de l’article 700 du code de procédure civile.
Condamner la Cavimac aux entiers dépens.
Sous toutes réserves.
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